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Présidence de Mme Spaak, Présidente

La séance esr ouvene à 14 h 10.

M. Donnay, secréraire, prend pla((-~au hun.:au.

Le procès-verbal de la dernière séance est dépose sur
Je bureau.

Mme la Présidente. - La séance esr ouvene.

EXCUSES

Mme la Présidente. - Ont demandé d'excuser leur
absence à la présente séance:

MM. Anselme, Busquin, Harry er Jérôme, rerenus par
d'aurres devoirs; MM. Knoops et Urbain, en mission à
l'étranger; MM. Dubois et Léonard, pour raisons de
sante.

MESSAGE DU ROI

Mme la Présidente. - Par lettre du 20 octobre 19H8,
répondant au message par lequel nous l'avons informé
de la constitution de notre Conseil, Sa Majesté le Roi m'a
fait transmettre ses vœux pour le succès des rra vaux de
notre assemblée.

CONSTITUTION DU VLAAMSE RAAD

Mme la Présidente. - M. le Président du Vlaamse
Raad m'a fair savoir que le Vlaamse Raad s'est constitue
en sa séance du 18 octobre 1988.

CONSTITUTION DU CONSEIL REGIONAL
WALLON

Mme la Présidente. -- M. le Présidenr du Conseil
régional wallon m'a {air parr de ce que le Conseil régional
wallon s'esr consrirué en sa séance du 19 octobre 1988.

RELEVEMENT DE CADUCITE

Mme la Présidente. - Fn dan: du 28 octobre 1988,
l'Exécutif a demandé le relèvement de caducité du projet
de décret insrituant le Conseil supérit.:Ur de l'éducation
physique, des sports et de la vie en plein air auprès de
l'Exécutif de la Communauré française. Cc projet porte
le n° 100 dans les documents de la session 1986-1987.

Quelqu'un demandc-t-illa parole? (Non.)

Si personnt: n'a d'objection, il en esr ainsi décidé.

PROJETS DE DECRET

Mme la Présidente. - L'Exécurif de la Communauté
française a déposé les projers Je Jéner suivants:

Jn Ponanr néatioll Ju Conseil supérieur du rourisme.

Ce projer Je décrer a eré envoye ,'1la commission Jes
Affaires générales, du Règlement et de la Comprahiliré,
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qui a procéd& à son examen et l'a adopté. Il est inscrit à
l'ordre du jour de la présente séance.

2° Portant attribution des missions de formation pro~
fessionnelle à un organisme créé par la Région wallonne.

Ce projet de décret sera imprimé et distribué. Il est
envoyé à la commission de la Jeunesse ct de la Formation
permanente.

3° Contenant le budget des recettes de la Commu-
nauté française de l'année budgétaire 1989.

4° Contenant le budger de la Communauté française
de l'année budgétaire 1989 et le programme justificatif.

So Contenant l'ajustement du budget de la Commu-
nauté française de l'année budgétaire 1988.

Ces projets de décret seront imprimés et distribués.
Ils sont envoyés à la commission des Affaires générales,
du Règlement et de la Comptabilité.

6° Pour les dépenses culturelles, éducation nationale,
de l'année budgétaire 1988. - Matièn:s visées par l'article
59his, § 2, 2° de la Constitution - Programme justificatif.

7° Contenant l'ajustement des dépenses culturelles,
éducation nationale, pour l'année budgétaire 1988. -
Matières visées par l'anicle 59bis, § 2, 2° de la Constitu-
tIOn.

Ces deux derniers projets de décret seront imprimés
et distribués. Ils som envoyés à la commission de l'Educa-
tion et de la Recherche scientifique.

PROPOSITION DE DECRET

RetraIt

Mme la Présidente. - Par lettre du 2 novembre 1988,
M. Simons m'a informé qu'il retirait sa proposition de
décret garantissant l'emploi du français en matière de
publicité et d'information du consommateur.

Cette proposition de décret a été publiée dans les
documents du Conseil sous le n° 109 (1987-1988) n° 1 du
27 ocrobre 1987.

Nous prenons acte de la décision de M. Simons.

COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE

Cour des comptes

Mme la Présidente. - La Cour des comptes nOlls a
transmis, accompagnées d'un exposé, les ampliations dt:
deux délibérations prises le 10 août 1988 par l'Exécutif
de la Communauté, à la suite du différend survenu entre
ce collège et le minisrre ayant le tourisme Jans ses attribu-
tions, à propos de subvenrions d'équipement touristique
octroyées à l'ASBL "Chemin de fer à vapeur des trois
vallées ".

Ces documents seront mis à la disposition des mem-
bres dl' la commission dt:s Affaires générales, du Règle-
ment et de la Comptabilité.



Arrêts rendus par la Cour d'arbitrage

Mme la Présidente. - La Cour d'arbitrage nous a
notifié les trois arrêts suivants:

10 L'arrêt du 9 novembre 1988 concernant 1a question
préjudicielle posée par le tribunal correctionnel de T on-
gres, à propos du décret de la Région flamande du 27
juin 1985 portant modification de la loi sur la chasse (en
cause: ministère public et Jacobs contre Clerinx, numéro
du rôle: 74).

20 L'arrêt du 9 novembre 1988 concernant le recours
en annulation, introduit par le Conseil des ministres,
contre le décret de la Communauté française du 14 mai
1987 relatif à l'agrément et à l'octroi de subventions aux
personnes et services assurant des mesures d'encadrement
pour la protection de la jeunesse. Par cet arrêt, la cour
rejette le recours en annulation du décret (numéro du
rôle: 69).

30 L'arrêt du 10 novembre 1988 concernanr le recours
en annulation introduit par le Conseil des ministres contre
l'article 12 du décret de la Communauté culturelle fran-
çaise du 28 février 1978 organisant le service public de la
lecture, tel qu'interprété par l'article unique, § 2, du
décret de la Communauté française du 8 juillet 1983.

Par cet arrêt, la Cour annule l'article 12 du décret du
28 février 1978 tel qu'interprété par l'article unique, § 2,
du décret du 8 juillet 1983 (numéro du rôle: 68).

COMMISSION D'ENQUETE SUR LA SITUATION
DES MINEURS TOMBANT DANS LE CHAMP
D'APPLICATION DE LA LOI DU 8 AVRIL 196.\
RELATIVE A LA PROTECTION DE LA JEUNESSE
ET AUX AMELIORATIONS QUI POURRAIENT
Y ETRE APPORTEES

Nomination des membres

Mme la Présidente, - Les chefs de groupe m'ont fait
parvenir les noms de leurs représentants au sein de ]a
commission d'enquête sur ]a situation des mineurs tom-
bant dans le champ d'application de la loi du 8 avril 1965
relative à ]a protection de la jeunesse et aux améliorations
qui pourraient y être apportées.

Cette liste sera publiée en annexe au compte rendu
de la présente séance (voir Annexe I).

COMPOSITION DES COMMISSIONS

Modifications

Mme la Présidente. - Le bureau a été saisi de deman-
des de remplacements en commission:

- A la Commission spéciale d'étude de l'accroisse-
ment des compétences communautaires:

M. Ghislain Hiance remplacerait M. Paul-Henry
Gendebien, en qualité de membre suppléam.

- A la commission des Affaires générales, du Règ]e-
ment et de la Comptabilité:

M. De Raet remplacerait M. Dclizée, en qualité de
membre suppléant.

- A la commission des Beaux-Arts:

M. Tomas remplacerait M. Van dcr Hiest, (~n qualité
de membre suppléant.

N'y a-t-il pas d'opposition à ces remplacements?
(Non.)

Il en est donc ainsi décide.

QUESTIONS ECRITES

(Art. 63 du reglement)

Mme la Présidente, - Depuis notre dernière séance,
des questions écrites ont été adressées:

- A M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif, par
MM. de Seny, Daras, Defosset, Vaes ct D'HanJt;

- A M. Grafé, ministrc de l'Enseignement, de la
Formation, du Sport, du T aurisme et des Relations inter-
nationales, par MM. Winkel, Lagasse, Vaes, D'Hondt et
Perdieu;

- A M. Picqué, ministre des Affaires sociales et de
la Santé, par MM. Lenfanr, Vaes et Bertouille.

ORDRE DU JOUR

Approbation

Mme la Présidente. - Conformément aux articles 5
et 23 du règlement, la conférence des présidenrs, réunie
le mardi 8 novembre 1988, a prm:édé à J'élaboration de
l'ordre du jour de la présente séance.

Quelqu'un demande-t-illa parole au sujet de cet ordre
du jour? (Non.)

Si pcrsonne ne demande ]a parole, l'ordre du jour est
adopté.

PROPOSITION DE DECRET

Prise en considération

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la prise
en considération de la proposition de décret visant la
reconnaissance et la subsidiation des écoles de devoirs,
de M. Philippe Charlier et consorts.

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Personne ne demandant la parole, cette proposition
est donc prise en considération. Je vous propose de l'en-
voyer à la commission de l'Education et de la Recherche
scientifique.

Pas d'obîecrion? (Non.)

Il en est ainsi décidé.

PROJET DE DECRET PORTANT CREATION DU
CONSEIL SUPERIEUR DU TOURISME

Discussion générale

Mme la Présidente. - L'ordre du
discllssion générale du projet de décret.

La discussion générale est ouvertc.

La parole esr à M. F. Antoine, rapporteur.

jour appelle ]a

s



M. F. Antoine, rapporreur. - Madame la Présidente,
monsieur le ministre-président, messieurs les ministres,
chers collègues, votre commission des Affaires générales,
du Règlement et de la Comptabilité s'est réunie les 8 et
10 novembre 1988 pour examiner le projet de décret
portant création du Conseil supérieur du tourisme.

En présentant le présent projet de décret, le ministre
Grafé nous a rappelé qu'un premier pas dans la réparti-
tion des tâches avait été fait en 1982 par la création de
l'OPT, Office de promotion du murisme.

Aujourd'hui, la création du Conseil supérieur du tou-
risme est le premier jalon d'une longue série de réalisa-
tions originales. Le Conseil supérieur sera le lieu privilégié
de mise en cause des options touristiques et de la politique
à mener dans tous les domaines. C'est un acteur de toute
première imporrance pour déterminer l'avenir économi-
que des Régions dont la Communauté française a la
responsabilité sur le plan touristique.

Les avis du Conseil supérieur du tourisme doivent
être rendus de façon professionnelle et émaner de tous
les secteurs du tourisme, des dirigeants aux prestataires
de services eux-mêmes. Cette forme de consultation
garantit des avis objectifs et précieux.

Par ail1eurs, il est impensable d'établir une politique
touristique à long terme sans des avis motivés sur les
grandes lignes et les formules à privilégier, pour intéresser
le privé à une collaboration avec les pouvoirs publics,
dans le but de réaliser des investissements économique-
ment rentables et générateurs d'emplois.

L'exposé du ministre a été suivi d'une discussion très
fructueuse, qui a d'ailleurs permis d'apporrer cerrains
amendements à ce projet.

Le rapporr que j'ai l'honneur de vous présenter vous
en donne tour le détail et vous apporte un cerrain nombre
de précisions sur la façon dont différenrs articles doivent
être interprétés.

Je me réfère donc à ce rapport en vous confirmant
quc la commission a exprimé son intérêt pour -le projet
de décret puisqu'il a été voté à l'unanimité, à l'exception
de deux abstentions. (Applaudissements sur les bancs de
la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grafé,
mmistre.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement, de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. - Madame la Présidente, le projet de décret portant
création du Conseil supérieur du tourisme est de la plus
haute imporrance. Il est d'ailleurs étrange que cet orga-
nisme, qui a été créé en 1963, n'ait pas été remis sllr pied
plus tôt qu'en 1988, alors que les lois du 8 aoÎIt 1980 le
permettaient.

Je tiens à signaler au Conseil que la Communauté
flamande a d'ailleurs, depuis 1984 et 1985, réorganisé
wmplètement le Commissariat au tourisme en lui adjoi-
gnant un comité consultatif qui peut, d'une cer-
raine façon, se comparer à notre Conseil supérieur du
tourisme - adapté, bien entendu, aux réalités de notre
Communauté française - et dom je suis heureux de vous
proposer aujourd'hui la création.

Il est évident que la conception d'une politique touris-
tique doit résulter d'une discussion glohale, d'une
confrontation à la réalité et d'une concertation avec tous
les secteurs et professionnels concernés, ce qui sera le n\le
du Conseil supérieur.
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C'est ainsi que, par la création de l'Office de la
promotion du tourisme en 1982, la Communauté fran-
çaise marquait un premier pas dans le sens d'une nouvelle
réparrition des tâches. D'une part, toute la réglemema-
tion, le contrôle et l'inspection des établissements, la
surveillance des statuts divers, ainsi que l'instruction des
dossiers d'investissement des pouvoirs suhsidiés et du
tourisme social, restaient de la compétence du Commissa-
riat au tourisme. D'autre part, la promotion était confiée
à un organisme autonome permettant une grande sou-
plesse d'action et un certain dynamisme ainsi que des
possibilités étendues de collaboration avec les autres
Communautés de notre pays.

Depuis de nombreuses années cependant, la stfJlCture
réglementaire et législative n'a pas été modifiée, alors que
rous les professionnels sont d'accord pour wnstater que
toute la structure législative devrait d'urgence s'adapter
aux nouvelles siruations et aux évolutions très rapides du
tourisme. Une adaptation des lois et règlements n'est
toutefois pas imaginable sans une structure consultative
permettant de donner des avis sur l'opportunité des modi-
fications d'ancienm:s réglementations ou la mise sur pied
de nouveaux textes.

Il est impensable d'établir une politique touristique à
long terme sans avis motivé sur les grandes lignes et les
formules à privilégier, et pour intéresser également le
privé à collaborer avec les pouvoirs publics. Une réunion
de tous les participants des secteurs touristiques est de la
plus haute importance:

1° pour permettre un dialogue fructueux entre les
acteurs du rourisme à tous les niveaux et dans tous les
secteurs;

2° pour tester la faisabilité de projets touristiques
aux réactions des professionnels de tous les secteurs;

3" pour établir une politique tOuristique à moyen et
à long terme, et permettre une réaction rapide en temps
utile, wmpte tenu des conditions changeantes du marché
en matière de tourisme;

4° pour permettre une actualisation des texres législa-
tifs et réglementaires qui concernent notamment la légis-
lation sur les établissements hôteliers, sur les campings,
sur les agences de voyages pour lesquels notre Conseil
devrait établir rapidement une législation nouvelle;

5° pour permettre une mise au point des structures
réçcptives du tourisme sur le plan local, c'est-à-dire les
syndicats d'initiative, les offices du tourisme et les offices
provinciaux afin de garantir un accueil sans reproche des
touristes;

6° pour enfin redynamiser rout le secteur, cn intércs-
sant chaque partie à la préparation des décisions qui le
concernent. Cette synergie est la meilleure garantie du
bon fonctionnement du Conseil supérieur du tourisme.

C'est pourquoi je soumets aujourd'hui à l'approba-
tion de votre assemblée ce projet de décret qui - et le
rapporteur a bien voulu le souligner ~ a recueilli un vote
unanime moins deux abstentions en commission. C'est
un texte important pour l'avenir du tourisme dans notre
Communauté parce qu'il conditionne toute autre législa-
tion à venir et en est un préalable.

Dans ce conscil, tous les secteurs seront représentés:
le tourisme social, l'hôtellerie, les agences de voyage,
l'hôtellerie de plein air - nouveau terme qui recouvre
les campings, les parcs résidentiels et les villages de
vacances -, le tourisme rural et les syndicats d'initiative
- ce sont les six secteurs qui disposeront chacun d'un
comité technique distinct - mais également tous les



autres secteurs professionnels qui ne rentrent pas dans
ces six comités techniques, comme, par exemple, les
attractions touristiques telles les grottes de Han, la cas-
cade de Coo ou Walibi, ou la promotion touristique ou
encore d'autres professions, comme on l'a souligné en
commission, concernées par le développement touristique
de notre Communauté. Ils pourront avoir leurs représen-
tants parmi les membres choisis par j'Exécutif au Conseil
supérieur du tourisme.

Ce projet de décret mérite donc votre attention car
c'est en le votant aujourd'hui que vous permettrez le
développement harmonieux de l'avenir touristique de
notre Communauté, secteur de potentialités économiques
et de retombées très importantes sur l'emploi. (Applaudis-
sements.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Hazette.

M. Hazette. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre-président et messieurs les ministres, mes chers
collègues, avec la création du Conseil supérieur du tou-
risme, la concertation comme moyen d'information, de
préparation des décisions, de confrontation des points de
vue et de conciliation d'intérêts parfois divergents, reçoit
dans notre Communauté une forme très élaborée, tout à
fait dans la ligne d'un mode de gouvernement, qui n'a
pas trop mal réussi à notre pays.

Nous aurions, dès lors, mauvaise grâce à nous oppo-
ser au décret en projet et nous lui manifestons même une
certaine sympathie. Néanmoins, le débat en commission
a confirmé un certain nombre d'options - proprement
politiques - qui ne correspondent pas à notre attente.

Je vais, dès lors, tenter une dernière démarche dans
le but d'améliorer un ouril qui devait être créé, qui va
l'être et qui pourrait être plus efficace qu'il ne le sera.

Première remarque: le cadre dans lequel le législateur
situe le tourisme est communautaire. Or, nombre de
matières relevant de compétences régionales (environne-
ment, protection de la nature, sauvegarde des monuments
et sites, eaux et forêts, chasse, 'h) gagneraient à être
intégrées dans la réflexion des comités techniques. Sans
doute la concertation entre le pouvoir régional et le
pouvoir communautaire devra-t-elle être organisée. Elle
serait- nous le savons bien - plus souple, plus narurelle,
plus directe, et donc plus fonctionnelle si Communauté
française et Région wallonne étaient fusionnées.

De plus, le tourisme spécifique à la Région bruxelloise

- tourisme de congrès, de festivals, de concerts, tourisme
en quête d'art et d'hisroire surtout - serait mieux pris
en compte dans le corps des compétences de la région de
Bruxelles, qu'il ne le sera dans les compétences commu-
nautaires.

Bruxelles est terre de rencontre des cultures. Ses
musées l'arrestent. Il n'est pas sage d'y mener deux
réflexions distinctes sur le rourisme, d'y concevoir deux
politiques rouristiques différentes.

Autre défaut du projet: la carence de la représentati-
vité. Les comités techniques - qui sont à la hase de la
pyramide - pourraient mieux représenter les milieux
intéressés au tourisme et par le rourisme. Le débat en
commission a fait apparaître que les restaurateurs qui ne
pratiquent pas conjointement la fonction d'hôteliers n'ont
pas la possibilité de se faire représenrer dans les comités
techniques, faute d'avoir une représentation profession-
nelle communautaire. Il en va de même des cafetiers,
semble-t-il pour la même raison.

Il est regrettable que le texte de décret n'autorise pas
d'ouverture à ces exclus.

Voilà, en effet, les milieux intéressés par le tourisme
gastronomique interdits de parole au Conseil. Voilà aussi
le secteur économique - celui des cafetiers et limona-
diers, celui de la petite restauration - le plus lié au
tourisme d'un jour, interdit d'accès au sein des comités
techniques.

C'est la représentativité même du comité technique
de l'hôtellerie qui est diminuée par cette double exclusion.
C'est dommage, et pour le débat au sein de ce comité et
pour l'information du Conseil supérieur et en fin de
compte du ministre.

Deuxième remarque critique: l'exercice d'une tutelle
autoritaire de l'Exécutif sur le Conseil.

Le souci de l'Exécutif est maintes fois affirmé: tant
au Conseil supérieur que dans les comités techniques, il
ne veut accueillir que des personnalités ayant acquis une
compétence notoire dans le secteur du tourisme.

Qui n'applaudirait à cette exigence de qualité? Fort
de cette condition, le ministre peur espérer réunir un haut
collège d'impulseurs en matière de tourisme. Encore une
fois nous y applaudissons.

Mais où nous ne comprenons plus, c'est lorsque nous
constatons le manque de confiance du même ministre à
l'égard de ces conseillers de haur niveau.

Voilà des gens, réputés pour leur compétence, appelés
à siéger dans le comité technique de leur spécialité. A
peine sont-ils réunis, le pouvoir de choisir leur président,
leur vice~président, leur est retiré par le ministre, car c'est
lui qui choisit. De même, ils sont réputés incapables
de choisir leurs délégués au Conseil supérieur. C'est le
ministre qui choisit pour eux. Et le ministre continue.
C'est lui ou l'Exécutif qui choisit le président et le vice-
président du Conseil supérieur. Et ce: n'est pas tout: le
Conseil d'Etat recommandait que les dispositions essen-
tielles des règlements d'ordre intérieur du Conseil supé-
rieur et des comités techniques soient arrêtées par l'Exécu-
tif. fort de cette recommandation, l'Exécutif a pris sur
lui d'établir non pas les dispositions essentielles mais la
totalité des règlements d'ordre intérieur, et pour l'Exécutif
et pour les comités.

Je sais bien qu'un moment de gêne est vite passé,
mais il y a tout de même un dirigisme excessif dans le
procédé. Les personnalités éminentes, appelées à siéger
dans les instances en projet, méritent mieux qu'un traite-
ment de: potaches ou de ploucs!

j'en arrive à un troisième reproche que j'appellerai le
privilège exclusif que se donne l'Exécutif.

Le Conseil supérieur et les comités techniques sont
au service exclusif de l'Exécutif. En aucun de ses articles,
le décret en projet n'autorise un membre de notre Conseil
à pre:ndre l'avis d'un comité technique ou du conseil sur
une initiative qu'il pourrait prendre. Tous les amende-
ments visant il ouvrir l'a(cès du conseil aux parlementai-
re:s en quête d'un avis autorisé ont été repoussés. Ils l'ont
été sur base de deux arguments.

Le premier: Il ne convient pas de brimer l'autonomie
du parlementaire en lui imposant de consulter le Conseil
supérieur.

Le second: Il y a des précédents, on s'y est conformé.

Les réponses à ces arguments sont aisées à formuler.
Au premier, on répondra que la possibilité Je consulter
le conseil n'entraîne pas l'obligation de consulter. Or, le
ministre argumente comme s'il s'agissait d'imposer la
consultation. Au deuxième argument, on objectera que
la Communauté française ne peut s'interdire désormais
J'innover Jans les matières qui sont de sa compétence,
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sous prétexte que le conservatisme s'impose, parce que
des précédents existcnr!

Je l'ai dit en commission et je dOÎs le rappeler: le
parlementaire manque de moyens, tant dans son rôle de
proposition que dans sa fonction de contrÔle. Je sais bien
qu'on ne gouverne pas par Jes assemblées, mais devanr
la" complexité croissante des affaires à traiter, devant
les implications mulriples des iniriatives auxquelles un
parlementaire peut songer, devant la politique menée par
l'Exécutif et que son mandat lui impose de contrôler, le
parlementaire n'a guère de ressources. En l'occurrence, il
est malencontreusement coupé de l'accès à un organe
consultatif qui lui serait bien utile.

En veut-on une illustration?

Le réempoissonnement de l'Ourthe en saumons vient
d'être tenté. L'expérience suscite de l'intérêt, notamment
dans les milieux touristiques de l'Ardenne liégeoise. Paral-
lèlement, le Conseil régional wallon est saisi d'une propo-
sition de décret visant à interdire d'acclimater des espèces
animales nouvelles ou ayant disparu de nos régions
depuis la fin de la guerre. Voità une proposition de décret
sur laquelle - à la lumière du réempoissonnemenr évoqué

- il serait intéressant de connaître l'avis du Conseil
supérieur du rourisme.

La matière n'est pas communautaire. Le ministre et
l'Exécutif de la Communauté n'ont aucune raison d'en
saisir le Conseil supérieur. Les parlemenraires n'ont pas
la possibilité de s'informer officiellement auprès du même
conseil ni de ses comités techniques.

On me permettra de conclure que c'est regrettable.
Et je n'exprime pas ces regrets par nécessité d'opposition.
Je crois qu'une belle occasion est perdue de rendre valeur
au travail parlementaire, autrement qu'en beaux dis-
cours!

A ces critiques de fond, je voudrais ajouter une remar-
que qui me dispensera de revenir à ]a tribune pour la
défense d'un de mes amendements.

Aux missions explicitement attribuées aux comités
rechniques, j'ai proposé qu'on ajoute le contrôle de la
concurrence que le secteur public du rourisme fait au
secteur privé. Je ne cherche pas le débat idéologique.
Mais je suis frappé par la convergence des observations
critiques que font les exploitants privés, soumis à la
concurrence d'établissements provinciaux ou du secteur
subventionné.

Un centre de vacances de rourisme populaire, la seule
institution wallonne de cette importance au nord. dc la
Meuse, subit la plus forte concurrence d'un domaine
provincial liégeois.

Dans Ja vallée de l'Ourthe, à proximité d'un site
d'alpinisme, les hôteliers, restaurateurs et cafetiers sont
directement concurrencés par un établissemenr provinCIal
qui pratique une gamme de prix plus attrayants.

Ce n'est pas normal. Ce n'est pas sain.

Je suis convaincu que si l'Exécutif avait, par une
mention explicite, offert aux exploitants privés un moyen
de se défendre auprès de l'organe qui va conseiller le
ministre, ceux-ci y auraient vu une attention à leurs vrais
problèmes. Et le Conseil supérieur aurait immédiatement
acquis auprès d'eux une crédibilité majeure. Ce ne sLta
pas le cas. Je le regrette une fois de plus.

Et ces regrets m'amènent à conclure. De mes propos,
on comprendra que nous ne voterons pas contre le projet,
parce qu'il donne corps et vie à la conccrtation dans un
secteur du plus haut intérêt culturel, social, économique,
écologique et humain.
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Nous aurions pu voter ce projet mais des options
politiques inutilement dirigistes et attentatoires à l'exer-
cice de la fonction parlementaire nous empêchent de
l'approuver comme nous l'aurions souhaité. (Applaudis-
sements sur les bancs du PRL.)

Mme la Présideme. - La parole est à M. André
Antoine.

M. A. Antoine. - Madame la Présidente, messieurs
les minisrres, permettez-moi tOut d'abord, au nom de la
commission, de remercier le rapporteur pour l'excellence
de son travail.

Le groupe PSC du Conseil de la Communauté fran-
çaise se réjouit de constater qu'un des points essentiels
de l'accord de l'Exécurif se traduit, aujourd'hui, par
l'adoption demandée à notre assemblée du projet de
décret ponant création du Conseil supérieur du tourisme.

Celui-ci vise non seulemem à coordonner et à adapter
les diverses législations restées nationales, mais, par ail-
leurs, permettra - et c'est là tout l'intérêt de la démarche

- l'examen des possibilirés d'une meilleure harmonisa-
tion des réglementations touristiques avec les réglementa-
tions sportives et culturelles.

Ce projet de décret - et j'en conviens avec
M. Hazette - est donc rrès important. Il est nécessaire
à toute législation à venir, puisque l'Exécutif de la Com-
munauté française devra consulter le Conseil sur ses
projets de décret et pourra le consulter sur les initiatives
parlementaires, sans pour autant être lié par lesdits avis.

En cela, nous répondons déjà à une objection expri-
mée par M. Hazette, d'autant plus que la fonction consul-
tative du Conseil supérieur du tourisme pourra s'exercer
de la propre initiative de celui-ci.

Les avis qui serom ainsi rendus à l'Exécutif, seront
donnés par des professionnels du secteur et permettront,
comme l'a signalé le ministre Grafé, de promouvoir une
politique à long terme dans le secteur touristique où les
initiativcs publiques et les participations du secteur privé
devronr s'allier pour l'avenir des Régions et des Commu-
nautés.

Pour beaucoup de nos régions, en effet, le tourisme
devienr un élément déterminant pour la création d'em-
plois nouveaux.

C'est, dès lors, dans cet esprit que l'Exécutif devra
encourager des initiatives qui, à la fois, s'intègrent dans
notre environnement, sont génératrices d'emplois et met-
tent en valeur le patrimoine culturel, architectural et
naturel de notre Communauté. Le dialogue avec les
milieux intéressés, et donc proches des réalités du terrain,
permettra au ministre d'appréhender cet enjeu.

Je reviens cependant un instant au secteur hôtelier,
particulièrement, en Wallonie. La non-adaptation de
notre législation en cette matière a conduit à mettre ce
secteur en difficulté. Un effon importam doit, dès lors,
être entrepris en recherchant à la fois la promotion du
logement à caractère social ct celui dit de qualité.

Monsieur le ministre, il est exact, et vous avez eu
l'honnêteté de le reconnaître, que notre Communauté
avait pris du retard par rapport à la Communauté fla-
mande qui, depuis 1984 et 1985, a complètement réorga-
nisé le Commissariat au rourisme en lui adjoignant un
comité consultatif qui, d'une certaine façon, peut se
comparer à notre Conseil supérieur.

Je suis certain que, par votre initiative et par votre
volonté de promouvoir ce secteur, et appuyés en cela par
une grande majorité des commissaires présents, nous



aurons très rapidement résorbé ce retard. Vous pouvez,
en tout cas, être assuré du sourien actif de notre groupe
pour réaliser cet important enjeu. (Applaudissements.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse. - Madame ]a Présidenre, messieurs les
ministres, mes chers collègues, et vous, monsieur le minis-
tre du Tourisme, à qui je m'adresse tout spécialement:
nous sommes enrièrement favorables à J'initiative que
vous avez prise et nous ne regrettons qu'une seule chose,
c'est qu'iJ ait fallu attendre si longtemps!

Notre Communauté est compétente en matière Je
tourisme depuis dix-huit années. Or, jusqu'à présent, c'est
toujours une réglemenration nationale, dont la dernière
mouture remonte à 1963, qui tégit la matière. C'est dire
qu'elle est totalement dépassée.

En commission, vous avez reconnu que ]e Conseil
supérieur du tourisme, créé à l'époque, ne s'est plus réuni
depuis 1980, c'est-à-dire depuis huit années, et que, sur
les quatre comités techniques qui entouraient ce Conseil
supérieur du routisme, un seul a survécu, ou mieux i] a
vivmé.

Votre initiative tend donc à compléter un vide juridi-
que et nous ne pouvons que vous approuver. Nous
approuvons également la fa\'on donr vous comblez cc
vide, car il n'est pas exagéré de dire que l'institution
nouvelle représentera une forme de démocratisation de
la politique du tourisme, une forme de parricipation à
l'élaboration de cette politique. De sun.:roît, on peut dire
que le décret en gestation va clarifier beaucoup de choses,
qu'il va mieux situer diverses institutions qui s'appellenr:
Commissariat généra] au tourisme, Office de promotion
du rourisme, ainsi que les six comités rechniques dont la
création est prévue p3r le projet.

Vous avez souligne' dans l'exposé des motifs - et
il,;alemem en commIssion - que cc Conseil supérieur du
tourismc ne constituera plus une sorte d'appendice du
Commissariat général au tourisme, comme c'était ]e cas
sous la législation unitariste. En effet, il est créé auprès
de !'Exécutif, cc qui n'empêchera pas cependant le com-
missaire généra] au tOurisme de consulter les comités
techniques sur divets poinrs.

Les choses étanr ainsi clarifiées, je répète notre appro-
bation et je formule l'espoir que vous mettiez cette instiru~
tion sur pied sans plus de retard: je veux le croire malgré
le fait que ]e dernier article du projcr ne précise pas la
date de l'entrée en vigueur du décret. Vous nous avez dit
en commission que celte omission était due uniquement
;1des raisons de te(.hnique juridique. Il faudra qu'une fOIs
cerre institution mise sur pied, elle travaille dans le hut
de rattraper le temps perdu.

Lorsque, en commission, je vous ai interrogé sur le
Gdendner, vous m';\vez répondu que vous envisagiez la
mise cn place de tOliS les rouages avant la fin de l'année
1988, et qu'à cette époque ils scronr tous préts à fonction-
ner. Nous en avons pris acre. Cene déclaration est impor-
tante pLl!sque c'est toule une polirique de développemcnt
du wurisme qui est en jeu; la création de cc Consed
supérieur du tourisme et des comités techniques constitue,
somme toute, un préalable qu'il esr grand temps de lever.

Je ne ferai qu'unc seule remarque de caracrère parricu-
ber. Je l'ai déjà formulée en commission mais i! n'esr
peur-être pas inutile de la répeter ici. F,n cc qui conCt'rne
la composition de cc Conseil supi'rieur vous insistcr.,
dans l'expose des motifs, sur la nécessaire répartition
géographIque, sur lin équdihre à realiser entre les diverses
rcgions. Il tH..'s',lgit pas, bien enrendu, des régions« poltti-

ques" mais des régions «touristiques»: je les qualifie
ainsi même si, pour des raisons que je n'ai pas comprises,
vous avez remplacé dans votre texte le mot" touristiques»
par« géographiques". Ne faisons pas de querelle de termi-
nologie, il s'agit manifestement de régions touristiques et
vous avez dit expressément, en commission, qu'à cet
égard la Région de Bruxelles sem considérée comme l'une
de ces régions et qu'elle devra donc l.tre représentée
équitablement.

Cet équilibre, bien entendu, est très souhaitable, non
seulement pour le Con sei] supérieur mais aussi pour
chacun des comités techniques. Cela est dit et répété dans
l'exposé des motifs: et pourtant, chose curieuse, dans le
texte même du décret, ce critère quant à la composition
des organes nouveaux n'est formulé de façon explicite
que dans ]'alinéa consacré à l'un des six comités techni-
ques. Ainsi que je l'ai indiqué en commission, cda ne
paraît vraiment pas très heureux du poim de vue légisti-
que et pourrait susciter demain des controverses.

Pourquoi faire état, dans l'exposé des motifs, de cet
équilibre linguistique pour tous les organes nouveaux
envisagés et ne s'y référer, dans le texte, que pour l'un
d'eux? C'est une lacune. Mais vous nous avez assuré, en
commission, qu'il ne pourrait être question d'un raisonne-
ment a contrario et que l'obligation dl' l'Exécurif sera de
tenir compte de cet équilibre aussi bien pour le Conseil
supérieur que pour chacun des six comités techniques.

C'est à la suite de cette déclaration qu'en commission
j'ai renoncé à déposer un amendement et, à présent, dans
]a mesure où vous confirmez cette Intention, je n'en
déposerai pas en séance publique: rour simplement parce
que je ne Jésire pas retarder, si peu que ce soit, l'adoption
d'un décret qui, comme le disais au début de cette inter
vcntion, n'a que trop tardé. (Applaudissements sur les
hilnd du l-DF et sur les hancs socialistes.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Vanden-
haute.

M. Vandenhaute. - Madame la Présidente, messieurs
les ministres, chers co]kgues, c'est à mon grand regret
que je n'ai pu participer aux travaux de la commission
qui a préparé la discussion en séance publique du texte
du projet de décret portant création du Conseil supérieur
du tourisme. Un deuil m'a brutalement frappé et je n'ai
pas cu un seul moment disponible jusqu'à présent pour
vous dire combien ce projet de décret me tienr à cœur.

C'est avec d'autant plus de conviction que je veux,
monsieur le ministre, vous dire aujourd'hui que je suis
heureux de vous voir parmi nous après l'accident dont
vous avez été la victime. .Je vous exprime mes meilleurs
vœux de rétablissement complet et rapide afin que vous
retrouviez rour le dynamisme dont vous ave? roujours
fait preuve.

J'ai attentivemenr examine le projet de décret dont
nous discurons aujourd'hui et Je suis heureux que le
Conseil supérieur du tourisme soit enfin pratiquement
créé, apres tant d'années d'att<:llte. Cet instrument indis-
pensable a une politique touristique coherente qui pero
mettra une mise à jour de route la législation des secteurs
du rourisme est en fait le premier pas -. j'ose l'esperer
- vers de grandes modifications et vers une prise de
conscience de l'importance du tourisme dans tous ses
aspects economlque, social et culturel.

Sans \'ouloi!- anriçipcr sur le déhat qui aura çertalllc-
ment III'::uplus tard sur la politique géniTale de la Commu-
naute, je voudrais cependanr vous exprimer en quelques
mots !\lCS soucis en l:ette matière. Je dois constater que
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trop peu de ptTsonnes et d'insnnces concernées
conscience de ['importance du rourisme.

Le tourisme, dans norre Communauté, est un facteur
de développemenr économique absolument indéni3ble:
rous nos efforrs devraient êrre dingés vers un encourage-
ment des investissemenrs dans ce secteur, qui est source
d'emplois et de richesses. Il est certain qu'il ne faut pas
encourager n'imporre quel projet ici ou là, mais je suis
profondémenr choqué quand j'apprends les réactions,
très souvent de controverse, à rout projet d'une certaine
imporrance dans notre Communauté. Quand donc accep-
tera-t-on que les temps des polémiques et discussions de
tout genre sonr dépassés et que nous risquons de rater
l'avenir de norre développemenr économique si souhaité?

ont priS

Je suis tout aussi décu quand je vois que, rrès souvent,
le seul souci des aurorités locales dans les projets réalisés
consisre, bien sÙr, en un efforr de renouveau, mais presque
roujours de taxation qui, bien trop souvent, frise]e racket.
Là aussi, un efforr sérieux est à faire pour ne pas tuer la
poule aux œufs d'or et pour bien prendre conscienCl' des
effets indirects bénéfiques pour les communautés locales.

Pour en rerminer avec cet aspect des choses, j'lI1sisœ
aussi, bien sûr, sur la cohérence dom doit faire preuve
(Oure politique touristique. Une concertation entre la
Communauté et les Régions I:st de la plus haure !mpor-
tance, afin de garantir une conrinuité et une synergie, de
même qu'avec le seC(eur privé. C'est en effet sur ce secteur
que vous devrez compter, monsieur le ministre, pour
trouver les capitaux nécessaires aux investissemenrs er
j'espère que vous mettrez tout en œuvre pour convaincre
les investisseurs porenriels.

Je ne veux pas prolonger ces remarques, qui me
paraissent fondamentales, et j'en viens au projer de décret
qui nom; est soumis aujourd'hui.

Je voudrais émettre quelques remarques dont j'espère
que le ministre tiendra compte dans ]a mise en œuvre du
ConseiJ supérieur du tourisme.

Je suis persuadé que la formule de composition du
Conseil supérieur, par]e hiais des comités techniques, est
très bonne, mais je voudrais vous demander, monsieur le
ministre, de veiller parriculièrement à la représenration
réel]e de tous les professionnels du tourisme aux djfkrents
niveaux qui sont prévus dans sa structure. Je pense en
parriculier aux professionnels qui ne disposent pas d'un
comité technique spécifique, comme par exemple les orga-
nisateurs de congrès. La même attention devra également
prévaloir à la nomination des suppléanrs.

Je voudrais insister de même sur b grande urgence
qu'il y a à rendre ]e Conseil supi.~rieur opérationnel. J'ose
espérer que vous susciterez très rapidement les candid;1tU-
res et que vous pourrez instal]er aussi vite que possihle
le Conseil supérieur.

J'espère, en outre, que ]'Fxécurif encouragera b dis-
cuss!on au sein du Conseil supérieur pour ohtell!r line
dé]ihération saine et productive. J'estime de même qu'il
faudra stimuler la création de groupes de tr3v3i! tempo-
raires au sein du Conseil supérieur, afin de permettre une
discussion en profondeur des prohlèmes les p]us divers.
La faculté d'y appeler des experts est une rrès honne
disposition, mais les suppléants nomm(~s aux d!fkrents
niveaux pourraient peur-êrre - Il faut y penser - remplir
un rôle imporrant lors de déhats de nature particulière
dans des matières oÙ leurs sPl'Cia]isations contrihller;lient
à une approche plus concrl.tl: des sujets discmés.

Je suis persuadé qu'il esr primordi3\ que ]'FXl~cutif
encourage, autant que possihle, une concertation perma-
nente au sein de chaque comiré technique, afin quc les
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differenrs textes législatifs et rég]emenraires qui régissem
les différenrs staturs soienr constamment restés suivant
l'évolution des secteurs et soienr, aussitÔt que nécessaire,
actualisés. Il est n:grettahle, en effet, vous le savez, de
constarer qu'aucune modificarion n'ait éré apportée aux
tcxtes en vigueur depuis plus de dix ans, alors que tous
le demandent avec de plus en plus d'insistance.

Il esr cependanr tout aussi imporranr que l'Exécurif
réagisse rapidement aux avis qui seront émis par le
Conseil supérieur du tourisme en transformant ces avis
en textes légis]atifs. Cette interacrivité Sl:ra le ml.'illeur
garant d'un bon fonctionnemenr des comités rechniques
er du Conseil supérieur, qui verront leurs avis appliqués:
ils seront ainsi J'autant plus motivl's pour continuer leur
discussion de base er proposer les moyens d'améliorer çt
d'adaprer routes les composantes du monde touristique.

En conclusion, monsieur le minisrre, permettez-moi
de vous redire que nous vivons un moment très important
pour le développement touristique de notre Commu-
nauté. Le vote de ce décrer ne doit être qUI: le premier
jalon d'une longue série d'adaptations er d'actualisations
de nos textes, mais aussi de la bonne concertation entre
tous les secteurs concernés en cettl: matière.

.J'espère que vous donnerez les impulsions nécessaires
pour que cc texte soit rrès rapidement traduit dans la
réa]iré et que vous serez très attentif aux qualifications
des personnes qui seron( nommées aux différents postes.
II est d'une importance capitale que cc soient des profes-
sionnels qui ont fait leurs preuves dans un des secteurs
du tourisme.

Le conseil Installé, j'espere que vous donnerez les
stimulanrs nécessaires pour un fonctionnemem harmo-
nieux des comités techniques et du conseil, er que tour
sna mis en œuvre par vous, ainsi que par votre adminis-
tration, afin de susciter des avis hi en concertés, bien
charpentés et fiah]es.

J'aurais été heureux de pouvoir appuyer par mon
vote ce projet de décret; malheureusement, je dois
reconnaître que certams pOints, que mon groupe avait
notamment proposé d'amender en commission, n'ont pas
été adoptés et m'empêchent donc d'adhàer totalement 3.
ce projet.

En effet, si j'ai décidé de m'ahstenir lors du vote sur
ce projet de décrer, c'est parce qu'il me sernhk que
cerraines procédures ne répondent pas tour à fait à une
parfaite démocratie.

Pour b désignation des memhres président et vicc-
prt'sident des comités techniques, c'est l'Exécurif seul qui
prend ]a décision.

Il m'apparaît, dès lors, que cela ne donne pas toutes
!es garanties d'une représentation objective en fonction
des compétences dans la profession. .le fais allusion ici a
l'article 6 du projet.

Je crois qu'il aurait failLI, ce qui me paraît essentiel,
laisser au Conseil de la Communauté française la possihi.
lité de connaître l'avis du Conseil supérieur du tourisme
sur les propositions ou projets de décret.

Lorsque j'étais vice-président du Conseil de la Com-
nU1Ilauté française, j'ai pu apprécier, monsieur]e ministre,
vorre souci d'ohjectivirl' er de prohiré poliriqut.s, du
moins autant que faire se peut, car vous connaissez les
pressions dont fom l'objet tous les hommes politiques.

II n'en reste pas moins que, si
hommes passent.

Je termine donc, monsieur le ministre, en vous disant
que vous avez cu le rnLTite de faire avancer cc dossier que

la fonnion suhsiste, ]es



nous attendions depuis très longtemps. Aussi, eu égard
aux raisons évoquées par mes collègues et moi-meme, je
ne vorerai pas contre ce projet, mais je m'abstiendrai.
(Applaudissements.)

Mme la Présidente. - La parok est ,\ M. Daras.

M, Daras. - Madame la Présidenre, messieurs les
ministres, chers collègues, comme vous le savez, je
réclame depuis quelque temps déjà, un débat sur la politi-
que du tourisme de notre Communauté. Cc n'est pas, je
]e sais, à l'occasion de la discussion de ce projet de décret
qui nous est soumis aujourd'hui, que ce débat pourra
avoir lieu. j'espère néanmoins -- et je constate avec
plaisir l'inrérêt que suscite cette discussion, vu le nombre
d'intervenants à cette tribune - que la discussion et
l'adoption de ce projet vont contribuer à remettre ]e
tourisme au premier plan des préoccupations de notre
assemblée ct la placer ainsi dans de bonnes dispositions
pour le débat que je réclame, kquc\ devrait pouvnir
commencer prochainement en commission, sur hase
d'une proposition de résolution que j'ai déposée et sur
base du rapport Raynaud.

Il y avait longtemps que nous n'avions plus eu l'occa-
sion de discuter un décret portant sur la matière.

C'est regrettahle quand on pense à l'imporrance du
tourisme à tous les égards: les volumes financiers en jeu,
les emplois créés ou non - comme M. Antoine l'a rappelé
-, les incidences sur l'environnement, sur notre patri-
moine naturel en généra!, la dimension culrurelle et la
dimension sociale, er même de santé publique: tourisme
de cure, etc.

Il est donc important que notre assemhlée se remene
,1 discuter de la prohlématique du tourisme. j'espère que
ceci ne consritue qu'un premier cas.

L'exisrence d'un Conseil supérieur du tourisme peur
être un élément posnif pour l'avenir de notre politique
touristique, mais je voudrais insister néanmoins sur ceci:
cc conseil er ses comités techniques seront composés
uniquement de professionnels du tourisme. Ses avis ne
prendront donc très prohahlement en compte que l'intérêt
immédiat du secteur et se préoccuperont peu ou pas de
tomes \cs autres dimensions importanres que je viens de
citer. L'expérience nous montrera ce qu'il en est exaCte-
ment.

Mais cela signifie dairement pour moi qu'il n'est pas
question de mener une politique tourisrique uniquement
sur la hase du rapport Raynaud et des avis du Conseil
supérieur. C'est insuffisant, t:t unt: honne poliriqut: du
tourisme doit tenir compte de tOlIS les éll~menrs qui ont
.:ri> ignorés par le consultant français, ct qui risquent
d'être trop peu pris en compte par le Conseil supérieur.
Les avis du Conseil supérieur, ainsi que le rapport Ray-
naud, ne devronr pas être l'alibi J'une politique tourisri-
que, mais n'être que des éléments, parmi d'autres, partici-
pant, éclairant la prise de décisions politiques.

D'autre part, - c'esr un de mes leitmotil's -- la
répartition actuelle et furure des compétences implique
qu'aucune politique touristique globale ne peut être
conçue par la CommunaUté seule. La collahoration avec
les Régions wallonne et bruxelloise est Line nécessité
impérieuse. Je souhaite fortement que cette (ollaboration
ne se passe pas uniquemem au niveau des Exécutifs, maIs
que les assemhlées parlementaires y jouent tout leur rt)le,
que ce soit par le bi.1is des (ommissions dl: cooperation
ou par un autre moyen.

Pour vous, écologistes, c'est un ddl important. Quand
on voit le nombre de concertations, de coopérations

rendues nécessaires par les lois d'aoÙt 1980 et surtout
d'aoÙr 1988, on peut craindre, en effet, que se cree entre
les différents nive<1ux institutionnels un espace dip]omari-
que qui éch<'lpperait en grande partie à l'intervention et

<'lUcontrÔle des assemblées. Nous ne Jevons, nous ne
pouvons pas l'accepter.

Moyennant ces observations er ces réserves, comme
d'autres, mais pour des raisons dIfférentes - il est en
effet amusant de voir que, suivanr \c bord politique auquel
on appartient, on attend des résultats fort divers de ce
Conseil supérieur du tourisme - ks écologisres ne voient
pas de raison de s'opposer à la création de ce Conseil
supérieur. (Applaudissements sur les bancs Ecolo.)

Mme la Présidente. --- La parole est Ù M. Grafé,
milllstre.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement, de la Forma.
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. -- Madame la Présidente, je tiens tout d'abord a
remercier MM. A. Antoine, Lagasse, Vandenhaute et
Daras du soutien qu'ils ont apporté aux travaux législatifs
de cet après-midi qui - comme ils l'ont souligné -

visent essentidkmem à combler une carence législative,
dans un souci de dénl()(ratisation, grâce à la participation
des pcrsonm:s concernl'Cs, et d'actualisation de nos légis-
lations et règlements, en iachere depuis des annl~es.

,'\1. Daras a raison de souligner qUl' le Conseil supé-
rieur du tourisme ne sera pas la panacée et que son aCtion
er ses avis ne devront pas êrre l'élément exclusif de la
politique rouristique Je notre Communauté.

Je tiens a remercier \cs membres de !a COmmlSs!on
qui, par une parricipation acrive, ont tenu ;1 améliorer le
rexte initial par la voie d'amendcmenls qui ont été accep-
rés avec plaisir par l'Fxl'CIltif.

L'équilibre de ]a représentJ.tlon des Reg!ons au sein

du conseil est conforme,~ l'inrerprét3tion de ~1. Lagasse.
Cest ,1 la suite de l'avis du Conseil d'Etat que \cs rennes
« réglons touristiques >, ont été remplaces par" régions
géographiques ". Je riens 3. dirc Pllbilquemcnt que dans
cet équilibre, au sein du Conseil dc la Comrnunautl'
française et au sein du Conseil supéricur, Ihuxelles-
Region devra l~tre intégrl'C a la place '-ILl!lui revient.

Il t"sr eX,lct, monsieur Hazette, que le projet se limIte
au cadre Je nos compétences communautaires, sans vou-
loir interfl-rer dans des matieres qui rl'Il'vem notamment
dl' LI compétence de la Région wallonne. Cela n'exclut
cependant pas, bien au contraIre, les synergies et coordi-
nations indispensables notamment avec la Région wal-
lo!me, .- ainsi que l'honor,lble intervenant l'a souligné
- oÙ un certain nombre de matien:'s cr de l"()mpérences
sont intimement liées au tourisme, ne fÙt-ce que l\unéna-
gement du rerritOlre. Mais je ne désire pas limiter cette
synergie, sur le plan tourisrique, a la Région wallonne;
l'Executif vous propose qu'clic SOit effective avec Bruxel-
les-Région et avec la Commlln<1uté flamande I..."ardes
actions communes, en cette marière, doivent être menl'Cs.
.Je vous rappelle que nous gÙons, avec la Communaute
néerbndophone, les neuf bureaux de tourisme insralk's a
l'étranger.

Quant au secreur Horeea, il sera representl' ~\lIcomite
technique de ]'hÔrellerie et y tiendra une place preponde-
rante. JI <'Ippartlendra au secteur Horecl dL nous proposcr
des memhres parmi lesquels nous devrons obligaroire-
ment choisir.

J-e même prtnelpe sera d'apphution en cc qUI
concctne !cs présidents des comires qUI seront chO!SIS non
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pas arbirrairement par le minisrrc mais à partir d'une
liste double présentée par les membres des comités.

Enfin, il s'agit bien d'un conseil consultatif arraché
à l'Exécutif et non au Législatif. Je ne vois pas pourquoi
il y aurait une dérogation pour cc seul Conseil supérieur
qui a été calqué sur ce que vous avez voté pour le Conseil
supérieur de l'audiovisuel ou le Conseil supérieur de
l'éducation physique et des sports. Il s'agit de conseils
supérieurs arrachés à l'Exécurif, hien qu'ils aient été mis
en place par le Législatif.

Je pense avoir ainsi répondu à toutes les questions,
sauf à la dernière qui a été posée, notamment par MM.
Lagasse et Vandenhaute, concernant la mise en place et
la date d'installation de ce conseil supérieur.

J'ai dit en commission que j'avais la volonté d'aller
très rapidemem, puisque cerre mise en place conditionne
l'examen des législations à venir et j'espère que le Conseil
sera installé pour la fin de l'année.

J'ajouterai que les lerues à destination des associa-
tions et institutions qui pourraiem être concernées par la
présentation de candidatures sont déjà prêtes et que si le
Conseil me fait l'honneur de voter le décret, aujourd'hui,
elles pourront encore parrir cc soir même. Vous voyez
que mon intention est de ne pas rraîner pour la mise en
place de ce conseil. (Applaudissements.)

Mme la Présidente. - Quelqu'un demande+il encore
la parole? (Non.)

La discussion générale est dose. Nous devrions à
présent entamer l'examen des articles, mais des amende-
ments viennent d'être déposés et doivent être reproduits
pour que chacun de nos collègues puisse en disposer.

Je vous propose donc de passer maintenant aux ques-
tions d'actualité. (Assentiment.)

QUESTIONS D'ACTUALITE

(Art. 64bis du règlement)

Mme la Présidente. - L'ordre
questions d'actualité.

Je vous rappelle que la durée pour
réponse du ministre est de.5 minutes.

du jour appelle les

la question et la

QUESTION DE M. DE RAET A M. FEAUX, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - RTBF. -
COUPURES IMPOSEES A L'EMISSION" AU NOM
DE LA LOI.. PAR UN JUGEMENT EN REFERE.-
ATTEINTE A LA LIBERTE DE L'INFORMATION.
- REACTION EVENTUELLE DE LA RTBF

Mme la Présidente. - La parole est à M. De Ract
pour poser sa questlon.

M. De Raet. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre-président, messieurs les ministres, chers collè-
gues, je ne vous rappellerai pas les circonstances qui ont
amené à tronquer, la semaine dernière, une partie de
l'émission" Au nom de la loi ». Il s'agit là d'une émission
où le citOyen peut s'exprimer et peut être défendu, cc qui
est un élément essentiel de liberté assuré par la liberté de
la presse. Or, que s'est-il passé?

Un tribunal de référé, cédant à la demande des person-
nes mises en cause - celles qu'on appelait les ramoneurs
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idéaux et que la RTBF avait appelés" le ramonage infer-
nal» - a jugé bon, alors même qu'il n'avait pas vu
l'émission et n'avait donc pas pu se rendre compte de
quoi il s'agissait, d'empêcher la diffusion d'une partie de
l'émission en question, sous peine d'une très forte
amende. Mais en tout état de cause, ce trihunal n'avait
pas à prendre une telle décision.

J'estime, monsieur le ministre-président, quc c'est très
important et très grave parce qu'il s'agit là d'une atteintc
au droit constitutionnel qui veut la liherté de la presse.
Je crois que jamais, depuis les trente-cinq ans de journa-
lisme que je traîne derrière moi, je n'ai connu pareille
mesure. Jamais on n'avait, me semblc-t-il, appliqué, du
moins en temps de paix, de censure préalable dans ce
pays. J'estime que c'est très grave. Telle mesure n'aurait
pu être prise à l'égard de la presse écrite.

Il n'y a pas de raison, si l'on considère que la presse
écrite et la presse parlée, télévisée, sont sur pied d'égalité,
qu'on puisse pratiquer cette «censure préalable ".

J'en suis très inquiet. L'Union professionnelle a d'ail-
leurs réagi violemment déjà de son çôté. Pour ma part,
j'aimerais savoir quelle attitude la RTBF en tant que telle
entend adopter pour ne pas laisser cet inÔdent sans
lendemain et pour qu'on ne puisse pas instaurer, au fil
du temps, une censure dont on ne connaît pas les limites.

Mme la Présidente.
minisrre-président.

- La parole est à M. Féaux,

M. Féaux, ministre-président de l'Exémtif.
Madame la Présidente, la décision prise par le tribunal
de Bruxelles d'amputer l'émission" Au nom de la loi ",
sans vision préalahle de l'émission, contraignait la RTRI-'
soit à diffuser l'intégralité de la déclaration des responsa-
hies de la firme, soit à interdire la diffusion du montage
réalisé sur hase de cette interview, dont la durée initiale
était de vingt minutes.

Suite à œ jugement, comme vient de le dire M. De
Raet, l'Association des journalistes professionnels a vive-
ment réagi, tout comme l'association des journalistes de
la RTRF.

S'il est hon, dans une société démocratique, que des
citoyens puissent se défendre face à d'éventuels abus de
la presse, cc jugement pose néanmoins deux questions de
fond.

Tout d'abord, jusqu'à présent, les çitoyens lésés pou-
vaient toujours recourir à la loi sur le droit dl' réponse.
Le fait qu'un juge prenne aujourd'hui une décision préala-
ble à l'émission d'une information est un fait nouveau, a
fortiori si ce jugement ne s'appuie pas sur une prise de
connaissance de l'information concernée au préalahle.

Enfin, cela pose aussi le problème de la possibilité du
recours au montage. En effet, qu'adviendrait-il de la durée
des journaux télévisés si toutes les personnes interviewées
exigeaient que leurs propos soient retenus in extenso?

Je crois que le métier de journaliste, c'est aussi l'art
de faire des synthèses, l'art de reprendre l'essentiel des
propos, de manière à informer correctement ses leereurs,
ses auditeurs ou ses téléspectateurs.

Cc jugement, en tout cas, pourrait entraîner des
conséquences importantes dans le domaine de l'informa-
tion s'il sc rrouvait confirmé. A çc sujet, je puis informer
l'honorahle memhre que le Comiré permanent dc la RTBF
a Jéçidé d'interjerer appel de ce jugement. Cet appel,
demandé également en référé, fera l'objet d'une ordon-
nance dans lc cours du mois de déçcmbre.



Mme la Présidente. - La parole est il M. De Raet.

M. De Raet. - Madame la Présidente, le remercie
M. le ministre pour sa réponse qui me satisfait pleine-
ment. Par ailleurs, j'exprime le souhait que le principe de
la liberté de la presse soit respecté dans notre pays pen-
dant de trés longues années encore. Toujours.

QUESTION DE M. DARAS A M. FEAUX, MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - AVENIR DES
INSTITUTIONS CULTURELLES LIEGEOISES
SUITE A L'ARRET DE LEUR SUBSIDIATION PAR
LA VILLE. - EN PARTICULIER, AVENIR DU
THEATRE DE LA PLACE

Mme la Presidente. - La parole est à M.
poser sa question.

Daras pour

M. Daras. - Madame la Présidente, à Liège, nous
sommes acruellement nombreux à être inquiets pour
l'avenir de certains grands Olails culturels, il savoir l'Or-
chestre philharmonique, l'Opera ct le Théâtre de la Place.
En effet, suite au plan d'assainissement imposé à la ville
de Liège, celle-ci va réduire de façon drastique ses subven-
tions à ces trois outils culturels très importants.

En général, l'on considère que l'Orchestre philharmo-
nique et l'Opera s'en sortiront et que cela ne leur sera pas
fatal, même si ces mesures impliqueront des restrictions.
Toutefois, en ce qui concerne le Théâtre de la Place, la
situation est heaucoup plus grave puisque sa survie est
menacée. Le specracle Brd, prévu pour la saison pro-
chaine, a d'ailleurs déjà été annulé.

Le hudget de notre Communauté est actuellement à
l'étude et je rappelle que la Communauté française s'est
associée aux discussions sur ce plan d'assainissement. Par
ailleurs, le hourgmestre de Liège a récemment déclaré à
la presse qu'il fallait souhaiter que la Communauté apure
le passif du Théâtre de la Place et que, pour le reste, ce
dernier devait se débrouillet seul, éventuellement même
en préférant le vaudeville au théâtre de création, pour
attirer davantage de monde. Teh> sont à peu près ]es
propos tenus par le bourgmestre et je peux d'ailleurs vous
montrer l'article, monsieur ]e ministre.

Pour ma part, je considère que le thdtre de création
est important. Dès lors, je voudrais vous demander com-
ment, dans l'état aetuel des choses, vous envisagez le
maintien d'un bon niveau d'activités culturelles et la
possibilité d'un foncrionnement intéressant intellectuelle-
ment stimulant de ces grands outils culturels liégeois et,
plus particulièrement, du Thdtre de la Place.

Mme la Présidente.
ministre-président.

- La parole est à M. Féaux,

M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif.
Madame ]a Présidente, chers collègues, l'avenir des insti-
tutions culturelles liégeoises est évidemment lin problème
grave qui se pose à notre Communauté. Ce lundi, le
ministre région a] chargé de la tutelle communak,
M. André Cools, a réuni un groupe d'experts pour appré-
cier la situation budgétaire de la ville de Liège. Partici-
paient à cene réunion des memhres du collège conduits
par ]e bourgmestre M. Edouard Close, et le gouverneur
de la province de Liège, 1'Exécurif de la Communauré
française était représenté par M. le nllnlstre Picqué er par
mon directeur de cabinet.

Il a d'abord été procédé à un examen très approfondi
de la situation des trois plus prestigieuses instirutions

liégeoises, à savoir ]e «Théâtre de ]a Place" dont
M. Daras vient de parler, l'Opéra Roya] de Wallonie et
l'Orchestre philharmonique de Liège. Il a aussi été
convenu que la situation du Fonds d'hisroire du mouve-
ment wallon et de tous les musées serait examinée. Pour
ce dernier point, un plan de rationalisation est à l'étude.
Une commission de travail examinera les possibilités de
]a ville de Liège, planifiera sur une demi-législature, c'est-

à-dire sur trois ans, de façon soutenue, et ce à partir de
mardi prochain 29 novembre. Ce n'est qu'après cet exmen
que nous pourrons jauger]a nécessité d'une participation
plus effective encore - parce qu'elle est déjà importante
-- de la Communauté française dans le soutien aux
institutions cu]turelles liégeoises.

Ce problème sera
du budget de 1989.

donc discuté lors de l'ajustement

QUESTION DE M. MONFILS A M. FEAUX, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - RADIOS
LOCALES. - PUISSANCE MAXIMUM AUTORI-
SEE. - DECLARATION D'UN MEMBRE DU
GOUVERNEMENT NATIONAL

Mme la Présidente.
pour poser sa question.

- La parole est à M. Monfils

M. Monfils. - Madame la Présidenre, i] s'agit d'un
problème soulevé par une déclaration étonnante, sinon
mtempestive, d'un ministre du gouvernement national
concernant le fait qUe les radios d'une puissance de 500
watts, dans ]a Communauté française, seraient il1éga]es
simplement parce qu'elles dépassent la puissance autori-
sée par l'arrêté «Willockx", limitée à 100 watts.

Ces radios, c'est vrai, émettent au-de hi des puissances
aurorisées, mais je rappelle que, depuis très longtemps
J'ailleurs, la Communauté a essayé de mettre au point
un plan des radios libres avec ]e maximum de puissance,
car c'était un phénomène qui se développait dans la
Communauté.

On a essayé de faire un maximum pour que chacun
trouve une longueur d'ondes et une puissance adéquates.
Cela n'a entraîné aucun problème et le prédécesseur du
ministre acruel, Mme D'Hondt, avait accepté cc plan de
radios locales.

Je suppose que M. IL mmistre-président de ]'Exécutif
n'a pas apprécié cette attaque par le ministre national
de la situation faite aux radios libres en Communauré
française et qu'il a réagi. A-t-il pris des contacts et, si le
résultat de ceux-ci est négatif, envisage-t-il de poser le
problème au comité de concertation?

Ma quesrion intéresse non seulement \cs grandes
radios de la Communauté française mais, d'une manière
générale, ]'ensemb]e des radios reprises dans ]e plan de
fréquenœs de ]a Communauté française.

Mme la Présidente.
ministre-président.

- La parole est à M. Féaux,

M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif.
Madame la Présidente, mesdames, messIeurs, j'ai moi
aussi étt~ surpris par la déclaration du minism: de]a RTT,
même si je pense qu'il s'agit avant tout d'un problème
propre à la Communauté flamande. II n'en suscite pas
moins un œrtain nomhre d'inquiétudes pour certaines
radios Je notre ComnlLlnauté.
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JI.: dirai d'ahord que suite .1li'X deL'iarauons Je
J\1. \(>'illockx, j'ai réagi pour rappeler la position de la
Communauté franpise qUI prevoit des radios d'agglome-
ration, conformement a 1';wIS du Conseil supérieur Je
l'audiovisuel. Les raJios francophones d'a~glomérati()n
disposaient Je tolérances sur les puissanœs J'émission et
n'avaient J'ailleurs fair l'ohjet qut:' d'autOrisations provi-
soires de la RTT.

En seconJ lieu, pour Je moment, aucune intervcnrion
sur ks radios francophones n',ll'ré faite et je puis affirmer
que le Comiré de concertation gOllvern(>menr-Exécut!fs
seralr saisi en cas de nécessiré, c\:sr-a-Jirc si b posirion
de M. \XriJlockx p(m-air effectivement atteinte au fonc-
tlonnern<:nt Je nos radios locales privees.

QUESTION DE M, MONFllS A M. FEAUX, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, RESTAURA-
TION DE LA SALLE DU FORUM A LIEGE

Mme la Présidente.
pour poser sa question.

-- 1.3 parole est a M. Monfils

M. Monfils. -- Madame la Pn~"idcfHc, monsieur le
mmistre, La Meuse nous a 3IltH)nCl" il y a quelques jours
qu'en ce qui concerne cc projet, le tram était hloqué entrL
deux gares puisquc les tr;1V;1UXcommences ne sont pas
termmcs.

On di"cutera <;ans doute Jes montants hudgénires au
sem de la comnll"sion du Budger. Néanmoins, je poserai
les lp~estions suivantes al! ministre.

Le train est-il hloque momemanémenr pour repartir
enSUite? Le blocage est-il dÙ à des problèmes de rL1vaux,
de facrures suppkmmtaires, d'clément" dl' détails? Ou
hien, le tr;.in est-il hluqué parce que l'intention de l'F.xenl-
tif serait de ne pas réaliser le l-'orum, de ne pas le tcrml1lt'f,
ce qui chagriner;ut évidemment l'ensemble des forces
vives de L1 n~f!;ion liégeoise r~1t1tcccmomiques que cultu-
relles.

A cc s\:Hk de la question, je voudrais savoir SI, oui
ou non, on est décidl>.l poursuivre, cr connaître ks raisons
pour lesquelles ks choses sont ralenties ou arrêrées. Pour
le reste, je suppose que \cs défaits puurronr être l'vogues
en commission du Budget.

Mme la Présidente.
ministre-president.

- la p;lfole l'sr <1 M. h:aux,

M. Féaux, mlnisrn;..president Je ITxl:curif.
,".-1adame la Presidente, je prl'Clscr;u \cs déments suivants
<1j'v1.i\-10nfils:

1\ Les supplements par rapporr au budget initial
;h:tudlement approuves toralisenr 78 000 OOUdl' francs.

Ils concernent pour l'essentiel !e lot II et plus spl"Cla1c-
ment !cs staffs et peintures.

2) Le rdt:H. des travaux dits modificHifs ct laddtatlfs
pour )'amé!ioratipn de LI salk de speLtacks, vienr J't'rre
dress(: réccmment, totalisant environ 40 non 000 Je fr<111C~

'l'VAL

Il correspond ;} des rnvaux non prev[l') iI1ltia!eml'!lt
et ;1UX amu1,lget1\cnr". cOl1lplernenrairn que !es futurs
utilisateurs souhaiter;tient.

Une rcn~:ontre de l.oncercuion est prevue enrrt: ks
partles ,1 mon c.1hinet le 5 deccmhrl' !'J!-jS ,1 [4 heures
pour prog:r.lmnwr la fin des trav;HI\ et \cs C!1ga~l>mCI1ts

hl1dgi'talrcs indlspens;1l->ks.
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SI ces suppléments reputes indispensables sont rous
.Kccprés, cel.1 portera la dépense totale Forum à la
coquette somme de 346 000 ()OO de francs.

Nous somm...s loin de la case départ Jes ISO noo 000
de francs annoncés (y compris la scénographie, les hono-

raires d',lrehiTecres cr 13 TV A).

Mme la Présidente, La parole L'st à M. Monfils.

M. Monfils. - Madame L1Présidente, le ministre-
president sem hie me reprocher J'avoir commencé la
rest3uraTion du Forum, A panir du moment où notre
prédécejscur, M. Jean~Maurice Oehousse avair lui-même
classi~ le Forum, on ne pouvait rien cn faire d'autre qu'une
salle de spectacle. Er, des lors que l'on restaure une salle
de speccKlc, il convient l-videmment d'y mettre le prix.
Du rCSTL,L.iège est suffisamment mal lotie dans une série
J'autres domaines pour lui permettre J'avoir une salle de
spectacle de haur niveau qui, lorsqu'elle sera terminée,
drainera pas mal de monde à L.iè~c, le dont nous avons
le plus grand besoin.

QUESTION DE M. MONFILS A M. FEAUX, MINIS-
'YRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - INFORMA-
TISATION DES CIRCUITS DE DIFFUSION DU
LIVRE. - PROJET OSIRIS-CFB

Mme la Présidente. - La p;uo!c est <1 M. Monfils
pOlF poser sa question.

M. Monfils.
--

Madame la Présidente, monsieur le
1l1ir1!Stre-président, ma question est Jonc relative <1['infor.
marisation des circuits de diffusion du livre: k projet
OSlris-CFB.

Je vouJrals savoir SI l'l1ltention du ministre est hien
de poursuivre !'opi:ration, pLU importe la forme qui est
prise par le projet, ou s'II estime qu'il faut arrêtcr le
syst(~me, ce qui serait dommageahle a l'ensemhle du nf-
,-'uit de diffusion du livre, qu'il s'agiss(' des hih1iothèques
ou du monde de l'ÙJition, ou des libraires.

fe voudrais donc avoir Line feponse - positive ou
11t'g;~rivl'

- - de Li part du ministre il cet égard.

Mme la Présidente,
111in isrrr-présidt'nr,

--- La parok est à M. Féaux,

M. Féaux, Intnlstre-président de l'Executif.
Madame la Présidente, cher collègue, le projet OSIRIS
n'est pas ahanJonne.

Il bit au contraire l'oh;et de mes preoccup3tions
('"(lnsti1nrcs.

Un dossier .1 (:te transmis au CCR 1 pour fairc figurer
le rrojcr OSIRIS à l'ordre du jour du sommet de Dakar.

En outre, je signale que ce projet, tel qu'il .1 été
préparé sous un pré(l~dem Executif, présentt: des lacunes

flagrantes ('n rerme de retHahilité voire même de faisahi-
lire.

De plus, les conventions condues rant avec nos parte-
naires français qu';\\!ec b société he1ge .:hargée de la
realisatiol\ d'OSIRIS sont apparues pour cerrains aspects
l'Il conrr"dicrion.

Depuis quelques mois mes services ont donc multiplié
Ics UJlltads ;lVCCks pr(Jk~sionncls dll livre en vue d'une
impLIntatlon optimak' du systénK O~IRIS dans le circuit
commercial du livre.



Ils ont également négoçii: une collaboration plus fruc-
tueuse aVl:Cnos partenaires français.

En conclusion, nous cherchons une formule associanr
le secteur privé à la gestion pour diminuer nos CO(ltS
directs en personnel er investissements.

Mme la. Présidente. -- La parole est à M. Monfils.

M. Moofils. - Madame la Presidente, jc retiens que
ce projet sc poursuit. Cela nous satisfait. Nous verrons
éventuellement, par la biais des questions et réponses ou
par celui des interpellations, quelle en est l'évolution.

QUESTION DE M. MONFILS A M. FEAUX, MINIS-
TRE.PRESIDENT DE L'EXECUTIF. ~ ABSENCE
DE LIQUIDATION OE LA SUBVENTION DESTI-
NEE A L'ASSOCIATION OES ECRIVAINS BEl.GES

Mme la Présidente.
pour poser sa question.

La paroic est ,{ M. Monfils

M. Monfîls. - Madame la Présidence, messieurs les
ministres, chers collègues, la presse nom 3. appris, il y a
quelque temps, qu'il existerait des problèmes dam le
règlement des suhsides pour la Maison des écrivains,
située il Ixelles. Cela a été dit à l'occasion, me semhle-t-
il, d'un anniversaire ou en tout cas d'un (Olltact emre la
presse et les écrivains.

J'aimerais savoir ce qu'il ell est. Y-a-t-il des prohJemes
ou, au contraire, les choses sc passent-dies normalement
pour cctte association digne d'intérêt dans le cadre du
développement de la politique de la littérarure, que nous
souhaitons tous?

Mme la Présidente.
ministre-président.

- La parole est à M. Féaux,

M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif. - Par
convention, le 28 oCfOhrel987, la Communauté fran\.aise
de Belgique et l'ASBL «Association des Fuivaîns belges
de langue française» s'accordaient pour définir annuelle-
ment une subvention afin de couvrir la mission culturelle
à déployer par l'Association des écrivains belges.

Cette subvention porte d:':s 1988 sur un mOIJtam Je
1 200 000 francs.

l'excès de convenrions con (lues Juram les derniers
mois de l'année 1987 et en janvier 1988 ne nous a pas
permis raisonnahlement d'intégrer les nouvelles données
financières dans le (adre du budget 1988.

Cependant, la subvention Je 1 200000 francs tdle
que prévue dans la convention du 28 octobre 1987 figure
au feuilleton d'ajusrcment budgétam:.

Nous avons donc pris toutes les dispositions pour
renconrrer les termes de la convention conclue avel. l'As-
sociation des écrivains helges de langue français.

De plus, une autre promesse de suhvention figurait
quant au fonctionnement de la maison occupee par cette
association. Le promesse de subvention portait sur un
montant Je 500 UOOfrancs par an. Préalahlemenr Ù la
liquidation de cetre somme il nous a fallu être en posses-
sion de l'acte d'acquisition signé Je l'immeuble. La signa-
flIre de cet acre d'acquisition vient d'intervenir. En consé-
quence, rien ne s'opposera à la liquidation des frais de
fonctionnemenr inhérents à la gesrion de l'immeuble nou-
vellement acquis.

Mme la PréMdente. -- La p~lrolc l'sr a ,\1. MUllhls.

M. Monfils. - Madame la PrésIdente, monsieur k
nilnislrc-prcsidcnt, vous me 'lOYeI satisfait d'apprendr.:

'lut.: ks choses vont hien. Je ferai simp!crncnr une f('srric-
l'ion. A entendre M. Féaux. !es Exécurifs dont son groupe
ne fait pas partie Ill'devraient absoluml~nr pas (cn.ainer
puisqu'il n:proche, en tout cas .1 l'Exécutif préeéJem,
d'avoir pa~sé des ~ollvcntJons Jans le milieu de !.,ll1née
1987, soir Uil an et demI après son installation et 2 :lns
:\Vant le loi de ia législatun:. la prochaine fois que mon
pani sna au pouvoir, faudra-t-il, selon M. réaux, ne rien
faire et attendre l'évcntuel sucœsseur?

l,a réponse de M. le ministre-président me p:traît
ét()1manrc vu la somme (>lIgagl~c: 1,2 million. Lorsqll'on
u.msiJère \cs montants octroyés a LI litterawrc depuis
plusieurs années, sa remarque parait dérisoire.

M. Féaux, ministre-président de !'Exécutif. -- Il n'y
;1 p3S ljlle la littérature, monsicur Monfib. JI y a toute
une série Je conventions qui ont l'tt' si~!1ces dans les
derniers mois de fonctionnement de j'Exécurif.

M. Monfils. - -- Nous ponrrions parler ,lUSSI dt.s
convcntions conclues Jeux jours avant l'arrivce du précé-
denr Fxéçutif! Nous pourrons en reparler un )i)ur SI vous
le souhaitcz.

QUESTION OE M. VAES A M. FEAUX, MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF. ~ RTL-TVL ~

CHAINE PRIVEE BENEFICIANT OE l.A PUBLI.
CITE COMMERCIALE. -. RAPPORT D'ACTI-
VITE

Mme la Présidente. -- la
poser sa question.

parole est a 1\1. Va\:'s pour

M. Vaes, -- Monsieur le mmlstre-présidem, Ci:Ue
qlH:stion a déjà été évoquée cc matin en (ommission du
Budget de la RTBF mais Je croIs qu'il faut la rl"péter ici
il l'imention de tous nos col!ègues.

En deccmbre 1987, RTL-TVi ;1 ete offKidlemenr
rcconnue et autorisée comme chaîne privee bi:ndiciam
de Li publil"ité commerciale en application dt.: la loi du
6 fcvner 1987.

Tanr sur base Ju Jécret di: l'audiovIsuel en SOli arll-
de 16, point 8, que sur base Je ta t,:ollvenrion spét.:iak
signée avec l'Exéuuif en 19:% par J\1. Monfils, RTL
doit remettre un ou dcs rapports annuels permettanr Je
Jisposer de tous les ékmcnrs bisant la preuvl' du respeCt
de ses enp;agements spécifiques précises dans la conven-
tion.

l'artide 16 de la ConventIOn sripule que RTI.-TVi
s'engage;) remettre a l'Fxt>curif, <.)mois apn>s la date
anniversaire de l'entrée en vigucur Je la convemlon, donc
pour fin seprembrciddmt octohre, un fappUlt .1.11nuc!
sur l'ext-cutjOt1 de celle-ci, avec tous ks engagements
spécifiques pris il cette occasion pour la coproducrH)Il,
l'dch.1t de programmes helges, 1',1U~mcnt<1tion du nombn.
d'heures dl' travail rrestél~s, etc

Ce r<lpport aur;lir Jom dll torri: de pose fin septemhre!
debut ocrohn:.

M. le milllsrre-président pOilrrait-il ml' dire s'il ,1 hien
r(:(;u (T rapport annuel et, dM1S le LIS contrajrc, s'i! a
rappelt: a TVi ses obligations?
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A+il égalemenr pris le soin de précIser à TVi com-
ment ct sous quelle forme, il serait souhaitable de formu-
ler le çontenu du rapport, afin de disposer de toutes \es
informations utiles et néçessaires pour pouvoir, démoera-
tiquemenr, comprendre et cerner le profil culturel, finan-
cier et économique de la programmation et évaluer le
respn:t, par RTL, de ses engagements?

Dernière question: çomment voit-il [e rapport, en
application de la convention, eu égard au rapport annuel
prévu dans le décret? Il pourrait y avoir [à un certain
décalage. Peut-être conviendrait-il de joindre les deux, ce
qui me paraÎtrair plus rationnel. Une décision est donç à
prendre de commun accord avec RTL De toute façon,
ce rapport devrait être largement diffusé et débarru en
commission de j'audiovisuel.

Mme la Présidente.
ministre-président.

~ La parole est à M. Féaux,

M. Féaux, minisrre-président de l'Exécutif.
Madame la Présidente, mes chers colll:gues, il est bien
exact que la télévision privée de la Communauté fran-
çaise, à savoir RTL- TVi, doit fournir annuellement ~l
notre Conseil un rapport étahli notamment sur: !e volume
de production propre, la manière dom est mis en valeur
[e patrimoine de la Communauté française, le volume dc

la çoproduction avec des sociétés extérieures, etc. Tout
cda est repris à l'article 16, so, du décret de l'audiovisuel
de 1987.

Je rappelle ici que la reconnaissance ofhcielle de TVi
par l'Exécutif, présidé alors par M. Monfils, a été accor-
dée le 7 décembre 1987.

En vertu du décret qui veut qu'on remette un rapport
annuel, iJ y a donc lieu d'arrendre qu'une année soir
écoulée au regard des actes officiels qui ont éré posés par
j'Exécutif.

En conséquence, conformément au décret, je deman-
derai à RTL-TVi, un rapport pour la date du 7 décembre
prochain.

Vous faites allusion à ce qUI est prévu il ['article 16
de la convention. Il y est effectivement dit que TVi
s'engage à remettre un rapport à l'Exécutif 9 mois après
la date anniversaire de l'entrée en vigueur.

Pour RTL-TVi - il faut reconnaîrre qu'il y a une
certaine ambiguÙé ~ il s'agit de 9 mois après la première
date anniversaire.

Dès lors, comme la convention J. étt: t:galement
approuvée à la même date que la reconnaissance officielle,
c'est-à-dire le 7 décembre, pour eux ~ et nous sommes
en pourparlers à ce niveau ~ cc n'est pas le 7 déœmbre
prochain mais 9 mois plus tard qu'ils doivent remettre ce
rappon.

Evidemment, je conteste Œtte manière de voir. De
toute façon, le décret supplante [a convention. J'exigerai
donc un rappon pour le 7 décembre prochain.

Mme la Présidente. ~ La parole est il M. Vaes.

M. Vaes. ~ Madame la Presidente, M. le mlllisrre .\
oublié de répondre à une partie importante de ma ques-
tion, qui concerne les instructions, les recommandations
ou les demandes qu'il ferait eonœrndnt le contenu de cc
rappon.

C'est pourquoi j'ai demande a J\1. Stéphane, cc matin
en commission, de bire des suggestions au Président,
de façon à augmenter la comparabilité des donnt:cs de
programmation, de cotn des l'missions, dl' fonctionne-
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ment et de gestion des deux chaines, publique et privée,
pour assurer il la fois la transparence et la qualité de
l'outil.

A cc sujet, Je regrette que M. le ministre n'air pas
répondu à ma question pourtant bien précise.

Mme la Présidente.
ministre-présidcnt.

- La parole est à M. Féaux,

M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif. ~ Je pré-
ciserai simplement que RTL est tenue par les demandes
pr(~vues aux paragraphes 3°, 4'\ 5° et 6° de l'article 16.

QUESTION DE M. ANDRE ANTOINE A M. FEAUX,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF.
MONTANT PEU ELEVE DE LA SUBVENTION
ACCORDEE AU CENTRE MULTIMEDIA
ST JEAN A GENAPPE

Mme la Présidente. ~ La parole
Antoine pour poser sa question.

est à M. André

M. A. Antoine. ~ Madame la Présidente, le Centre
Multimédia St Jean à Cenappe est une bibliothèque déjà
branchée sur le XXII. siècle. Dans ce centre, sont rangés
différents supports d'écriture, du papier aux fibres opti-
ques, regroupant bibliothèque, documentation, revues,
journaux, supports II1formatiques et autres.

Depuis son installation, le Centre Multimédia connaît
un succès retentissant. Plus d'une centaine de personnes,
chaque semaine, se rendent dans cc centre pour y trouver
les renseignements dont ils ont besoin.

I! revient il la Communauté française de doter nos
hibliothl:LJue'i, non 'ieu[ement publiques, mais également
privées, des moyens suffisanrs pour assurer leur servlcc.

Pour le Jcrlller exerCIce budgewire vous avez accordé,
monsieur le ministre-président, 21 000 francs au Centre
Mu[timédia.

Compte tenu de vorre volonté, répétée hier encore en
commission du Budget, de rencontrer au mieux les
hesoins des bib[iothl:ques et de !'incontestahle dynamisme
de ce centre, monsieur le ministre, pouvez-vous m'indi-
quer quel sort vous compte1- réserver plus panicutière-
mUH au Centre l\1u[tim('dia et, Jans un sens g&néral, aux
hihlioth&ques privées?

Mme la Présidente.
ln!n lstr('-pn:~sident.

~ l,a parole est à M. Féaux,

M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif.
J\'Lldame la Présidente, chers colkgues, actuellement cette
bihliothéque est toujours soumise à la loi Desrrée de 1921.

Aucun réseau de lecture publique n'est encore mis en
pLlce dans ['entite de c;enappe, ce qui laisse !es différentes
blhliothèques dans une situation d'arrcnte.

Je préCIse que [a suhvention pour 19S5 est exactement
de 24 3S0 francs c-t l'indemnite au b!bliothéc:me Cltégorie
p. de 6 000 franc'i.

Le ch;lllgcmenr evclltuel de statut sous-entend un
accord entre les diffÙents pouvOIrs organisateurs de l'en-
t!tl~ de Cenappe et Li n(~cessite de répondre au dl~erct de
!97X et ;1 l'arrête d'applICation de 19S7, not.1mmetlt en
L.Cqui concerne les superficies et le personne\.



QUESTION DE M. GEVENOIS A M. GRAFE, MINIS-
TRE DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA FORMA-
TION, DU SPORT, DU TOURISME ET DES
RELATIONS INTERNATIONALES. - PRATI-
QUE DU MOTOCROSS PAR DES ENFANTS DE
3 ANS. EMISSION TELEVISEE DU
2 NOVEMBRE

Mme la Présidente. - La
pour poser sa question.

parole est à M. Gevcnois

M. Gevenois. -- Madame la Présidente, monsieur le
ministre, le 2 novembre dernier j'ai pu assister, comme
beaucoup J'autres personnes probablement, à une émÎs-
sion rélévisée qui m'était inconnue mais que je connais
bien depuis lors, J'émission «StrÎp-tease» qui, ce jour là,
a donné un specracle que je qualifierais de scandaleux.

Un t:nfanr de deux ans et demi, trois ans, qui devait
encore être langé, était obligé de se transformer en fmur
champion de morocross sur une vérirable perire moto, ct
cc pour le plus grand plaisir de son père er, hélas! aussi,
de sa mère.

j'ai été outré de ce que j'ai vu et je crois n'avoir pas
été le seul.

Cet enfant risqm: d'c:tre marqué à jamais par c.:ct
épisode malheureux de sa vic tant au point de vue psychi-
que que physique. Il n'était pas seul mais accompagné
d'autres enfants du même âge et il semhlerait d'ailleurs,
d'après ce que j'ai entendu, qu'il n'existe pas seulement
des séances d'entraînement pour ces enfants mais aussi
des compétitions.

Pouvez-vous me dire, monsieur le ministre, si de telles
activités sont autonsées ou tolérées et, dans cc cas, s'il
est possihle d'y mettre fin?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grafé,
ministre.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement, de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. - Madame la Présidente, chers collègues, nous n'i-
gnorons pas les réactions soulevées par le passage à
l'émission télévisée" StTlp-Tease» de la séquence réservée
à cet enfant de trois ans, auquel on vient de faire allusion,
pratiquant le motocross sous forme de compétition.

Je tiens à signaler à notre Conseil que la législation a
prévu la protection des jeunes dans et: domaine. En effet,
la loi du 25 juillet 1960 sur la préservation morale dt: la
jeunesse, complt:tée par la loi du 29 novembre 1984,
comporte un article 1erter libellé comme suit: "Est inter-
dite l'organisation d'épreuves de compétitions sportives
auxquelles participent des mineurs de moins de quinze
ans au moyen de cyclomoteurs ou de motocyclettes.»

Dans le cas présent, il s'avère que ces activités nt:
relèvent pas de la Fédération motoçycliste belge, fédéra-
tion du reste non reconnue par la Communauté française,
ni de la Fédération des amateurs motocvclistes de Wallo-
nie qui, elle, est reconnue par notre Communauté. La
reconnaissance de cette dernière fédération par la Com-
munauté française ne s'est faite d'ailleurs qu'accompa-
gnée d'une déclaration d'intention concernant le respect
de la loi du 25 juillet 1960.

En outre, cerre fédération, reconnue par notre Com-
munauté, a déjà poné plainte à diverses reprist:s contre
des pratiques du genre de celle dénolli.:ét: par M. Gt:venois.

Nous nous trouvons donc devant une association non
reconnue par notre Communauté dont les agissements
contraires à la loi relèvent des autorités judiciaires.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Gevenois.

M. Gevenois. - j'espère qu'il y sera mis fin par tous

les moyens.

QUESTION DE M. LAGASSE A M. GRAFE, MINIS-
TRE DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA FORMA-
TION, DU SPORT, DU TOURISME ET DES
RELATIONS INTERNATIONALES. - MISE EN
VALEUR TOURISTIQUE DU SITE HISTORIQUE
DE WATERLOO

Mme la Présidente.
pour poser sa question.

- La parole est à M. Lagasse

M. Lagasse. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre, notre Communauté dispose depuis quelque
temps d'un rapport, établi par un expert de réputation
internationale, concernant la politique de développement
du rourisme en Wallonie et à Bruxelles. Dans ce rapport
Raynaud, J'on trouve notamment des réflexions concer-
nant la nécessaire mise en valeur du site historique de
Waterloo. Il y est dit très expressément que «le réaména-
gement et la rénovation du site de Waterloo devraient
être un premier jalon pour le développement de circuits
wallons»

De fait, personne ne peut contester ni la nécessité
d'améliorer la siruation acruelle, ni l'urgence d'intervenir,
ni le fait que cette question dépasse un intérêt purement
local.

Or, ces derniers temps, une intercommunale locale a
annoncé, en des termes d'ailleurs particuli~rement vagues,
\cs initiatives qu'elfe comptait prendre.

Ma question est donc d'actualité et je la subdivise en
deux volets.

En premier lieu, y a-t-il eu transfert de la propriété,
de l'Etat central au patrimoine de la Communauté, de la
Rutte du Lion et des environs immédiats?

En effet, la compétence en matière de politique de
tourisme en Wallonie et à Bruxelles relèvent de notre
Communauté depuis plusieurs années, et la loi d'août
1980 prévoit donc un tel transfert.

En second lieu, y a-t-il des études en cours, des projets,
directs ou indirects, à réaliser par la Communauté seule
ou avec le concours de communes ou, peut-être, avec le
secteur privé? ... Je ne suis personnellement pas opposé
à CLtte forme de synergie, mais en tout cas je crois que
l'on ne peut laisser une telle quesrion à une simple initia-
(ive localt:.

Mme la Présidente. - La parole est à M, Grafé,
mll11stre.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement, de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. - Madame la Présidente, en réponse à la question
de ['honorable membre, je porte à sa connaissam:e que
mon prédécesseur, M. Poullet, avait fait procéder à une
étude en vue de la revalorisation du site de Waterloo.

Les conclusions de cette étude ont fait état des poten-
tialités du siee à divers niveaux et sous divers aspects,
tant hiswriques, économiques que touristiques. Elles ont
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mis en évidence différenres sol uri ons d'aménagemenr en
préservant le caractère historique des lieux. Ceux-ci, qui
ne font pas partie des sires rouristiques mais des monu-
menrs hisroriques, pourraiem hlentôt relever d'autres
compétences que ceUes de la Communauré françaIse.

A la suite de cette étude, la Fondation Roi Baudouin
~ pris l'initiarive d'organiser un concours interr.arional
d'idées pour la mise en valeur du sire de Waterloo.

J'ai demandé à la Fondation Roi Raudouin de sc
référer aux résultats de l'étude précitée et d'inscrire dans
le cahier des charges du concours les pré<H:cupations
fondamemales de divers ordres dont devront tenir compte
les projets d'aménagement futurs.

Les résultats du concours inrernational d'idées seront
proclamés en mars 19H9.

D'ores et déjà, jc puis assurcr mon honorable colièguc,
que les pouvoirs publics à tous I1lvcaux, et pas sculcmLnt
au niveau communal, s'engageront à veil1er à la qualité
de tOute initiative qui sera prise, laquelle devra préserver
ce site et son caractère hisroriqlJ{:, notamment Ln favori-
sant la promotion d'un tourisme portLur dL dévcloppL-
ment économique et culturel.

Mme la Présidente. - La parole est il M. Lagass('.

M. Lagasse, - Un passage de yorre réponse, monsieur
le minisrre, me lais~e perplexL, pour nL pas dire inquiLf.

Si j'ai bim compris, comme il ne s'agirair pas d'un
sitL touristique, mais d'un sire" historique", le projet
pourrait relever d'une compétence autre que celle de la
Communaute? ...

M. Grafé, ministre dL ['Enseignement, dL la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
!es. - Ce n'est pas seulemenr le département du Tourisme
qui dLvrait intervenir, mais égalemenr la commission des
Monuments et des Sites.

Si cette commIssion devait, a l'avenir, être transférée
de la compétence communautaire ci la compétence régio-
nale, je ne puis préjuger de sa politiquL. Par contre, il est
bien évident que le tourisme relève de mon déparrement.

M. Lagasse. - Je suppose, monsieur le ministre, que
ce problème sera le premier point inscrit à l'ordre du jour
du Conseil supérieur du tourisme, que nOIlS sommes en
train de faire naître. ?.

M. Grafé, ministre de l'Enseignemenr, de !a Forma~
(ion, du Sport, du Tourisme et dLs Relations internationa-
les. - Je crois qUL nous devons prendre en considlTation
le concours international lancé par la Fondation Roi
Baudouin. Je ne voudtais pas prendre de deClsions ou de
mesures sans attendre, en mars 1989, les résultats de lT
concours, basé sur un cahier des charges qui reprend
largement les étudLs auxquelles la Communauté franr.;alse
avait bit procéder.

QUESTION DE M. NEVEN A M. PICQUE, MINISTRE
DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTE. -
REPRISE DE L'HOPITAL DE LA CITADELLE A
LIEGE PAR LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Mme la Présidente. - La puole est à M.
poser sa quesrion.

Ï'\'even pour

IX

M. Neven. - Monsieur le ministre, l'hôpital de la
Citadelle à Liège, qui dépend du CPAS, connaît d'impor-
tantes difficultés financières, de même que le CPAS, c'est
hien connu.

Scion la R l'RF-Liège, ce lundi matin, M. CIoson,
commissaire du gouvernement, aurait déclaré que l'hÔpi-
tal pourrait, soit devenit une intercommunale - et je ne
S,lISquel1e commune accepterait d'y investir des fonds-
soit être repris par la Communauté française.

On peut se demander si M. Closon, par cette déclara-
tion, a simplement voulu calmer l'agitation sociale - qui
n'est pas votre problème - ou si l'information de la
reprise par la Communauré française est ou sera conforme
à la réalité.

Je souhaitais obtenir des éclaircissements sur la ques-
non.

Mme la Présidente. ~- La parole est à M. Picqut:,
m1I1istre.

M. Picqué. ministre des Affaires sociales et de la
Santé. - Je serai très net, madame la Présidente. Je me
suis rendu à Liège hier et, t:n présence du bourgmestre et
des fonctionnaires de la commune, j'ai repoussé la for-
mule dl' la reprise de l'hôpital de la Citadelle par la
Communauté française.

Il s'agit d'une suggestion qui n'avait pas fait l'objet
d'une concertation préalable, ni avec mes servicc:i, ni avec
l'Exécutif. Il est évident que, de toute manière, rien ne
peut être suggéré ou décidé sans que nous n'ayons une
connaissance globale des problèmt:s du réseau hospitalier
et du CPAS de l.iège.

Je veux ici rendre hommage à la bonne gestion dL
l'hÔpital depuis l'arrivée de M, Ooson, mais il est évident
que l'on ne peur maintenant détricorer le réseau hospita-
!ter en détachant une institution du réseau, sans créer des
problèmes ailleurs. J'ai renvoyé le problème à la fin de
l'annt-e, moment oÙ le commissaire spécial que nOlls
avons désigné remettra un rapport sur l'ensemble Je la
problémaÜque sociale et du réseau de samé de la ville de
l.iège, qui sera certainement très intéressant, et permettra
peur-être d'élaborer un programme global de restructura-
tion de l'ensemble du réseau hospitalier et des services
du CP AS à Liège.

Mme la Présidente. -- La parole est il M. Neven.

M. Neven. - Il semble donc que soit l'information,
,>oit la di'daration, ait un caractère fantaisiste.

M. Picqué, ministre des Affaires sociales et de la
Santé. - Je vous dirai qu'il a été question, à la réunion,
de «dérive médiatique!".

PROJET DE DECRET PORTANT CREATION DU
CONSEIL SUPERIEUR DU TOURISME

Examen et [lote des articles

Votes réservés sur les amendements

Mme la Présidente. .~~ L'ordre du jour appelle l'exa-
men des articles du projet de décret.



Chapitre la, - Le Conseil superieur du rourisme

Article ter. Il est crU: auprès de l'Exécucif de la Com-
munaucé frani,:aise, un Conseil supérieur du tourisme, ci-
après dénommé Conseil supérieur,

- Adopté.

Art. 2. L'Exécutif doit demander l'avis du Cons!.:il
supérieur sur tout projet de décret et J'arrêté organique
dans le domaine du tourismt.'.

Le Conseil supérieur donne, soit de sa propre initia-
tive, soit à la demande de l'Exécutif, des avis sur la
politique touristique en ~énéral et sur toute proposition
de décret relative à la matière du tourisme qui serait
déposée au Conseil de la Communauté française.

Lorsqu'il est rL'quis par l'ExécUtif, le Conseil superieur
rend son avis endéans le mois. Ce délai écoulé, l'avis est
censé avoir étt: rendu.

Le Conseil supérieur a en ourre pour tâche la coordi-
nation des avis émanant des comités techmques tels que
prévus à l'article S, a).

Mme la Présidente. - A cet article 2, les amende-
ments suivants OIH été dl'posés par MM. Hazette, Neven
et Barzin:

Art. 2. A l'alinéa 2, ajouter après" l'Exécutif" les
mots «soit à la demande du Président du Conseil de la
Communauté française",

A l'alinéa 3, ajouter après" par l'Exécutif" "011 {hlr
la présidence du Consetl de la Communauté française".

Le vote sur \cs amendements et sur l'article 2 est
réservé.

Art. 3. § 1er. Le
vingt-six personnes.

Conseil supéril:Uf est composé de

11l:omprend:

1° Le président
comités techniques,
alinéa 3;

2u Huit personnes, non-membres d'un comité rechlll-
que, répurées pour leur compétence acquise dans l'exer-
cice d'activités régulières, présentes Oll passées, dans le
secteur du tourisme.

et deux membres de chacun des SIX
designés conformémem à l'article 6,

Chaque memhre a un suppléant.

L'Exécutif choisit le président et le vice-président
parmi les huit personnes visées à \'aliné,-l 2, 2°.

§ 2. Les présidents l:t vice-présidents, les memhres du

Conseil supL'rieur ainsi que leurs suppll'ants, sont nommés
par l'Exécutif, Parmi les membres repris au

*
1er, 2°, du

présent article, l'Exécutif veillera à assurer la représenta-
tion de secteurs du tourisme qui ne disposelH pas de
comité technique, tds que les affractions touristiques et
J'Office de promotIon du tourisn1e de la Communauté
française.

§ 3. Le Conseil supérieur peut créer,
'-1 la majorité

des voix des membres qui le composelH, en son sein ou
en concertation avee un ou plusieurs comités techniques,
des groupes de travail temporaires qui sont char~l's d'l~tU-
Jier des sujers précIs.

Mme la Présidente. - A cet ;Htic1e J, ks amende-
I1Knts suivants ont hé déposl's p;lr MM. 1L1Zette, Neven
et Bafzin:

Art. 3. Au
*

1'"', danter .dinea, ajouter « ou parmi les
douze membres tit:s comités tahmques "'exer,,,'ant pas l.z
présidnu'e dl' (Ô ((Jmités

".

*
3: supprimer Cf' pard,«.raphe à u't et/droit.

Le vote sur les amendemenrs r.:t sur l'article J est
reservi::,

Ch.lpttrc 11. -- Lr.:sComites techmques

Art. 4. Il est créé six Comites techniques ("omposés
comme SUIt:

1" I.e Cornirè techniqlH: Ju tourisme soÔal, composé
de rr.:présentants des associacions du rourisme social pour
adultes et pour jeunes, subvr.:rHionnables au titre d'asso-
ciations du tourisme social;

2° le Comité technique de l'hÙ{d1r.:rie, composé d'ex-
ploitants hÔtdiers autorisés et Je représentants des ,-lSS0-
uations professionnelles;

J" Le Comité technique Jes agences de voyages, com-
posé d'exploitants d'agem:es de voyages autorisées, de
tOur-opérateurs, d'exp]oitams d'autocars et Je représen-
tants des associanons profr.:ssionndks;

4" Le Comite tl:chnique de !'h(Jtel1etle de plein air,
compos[' d'exploitants dl' terrains Je camping; non g;érl~s
par des associations de tourisme social, de parcs res!Jcn-
tiels de week-end Lt de villages de vacances, de tCprl'sen-
Tants d'associations prokssiolllldles et d'associations de
campeurs;

SO Le Comité technique du tourisme rural et <1la
ferme, composé J'exploitants llc campings a la ferme, de
~Îtes ruraux, gÎtr.:s à la ferme, meuhlés de rourisme rural
et de chambres d'hÔtt.~s rurales, et Je représentants d'asso-
ciations agrl~ét~sde campin~s a la ferme, de tourisme rural
et Je tourisme à la ferml:~

6" Le Comite t(;chnique des syndIcats d'inItiative,
composé Je deux représentants des fçdé:rations provll1cia-
les du tourisme, trois representa.nts de groupements régio-
naux Je syndicats d'initative et sept représentants dl'
syndicats J\nitiative ct offices de toUrisme, reconnus par
!~ Commissariat au tourisme', et choisIs afm de represen-
ter les différentes régions geogra.phiques Je ]a C:ommu-
naUté.

Adopté.

Art. 5. Les Comites techniques ont pour d.che:

a) De donner des avis, SOIt d'il1!tiative, soit <l la
demande expresse du prl~siJenr du Conseil supérieur ou
Ju Commissaire au tourisme, sur Jes questions spécifi-
ques relatives à la politique touristiqul: ~l mener lhns le
domaine LJui re!eve strinement de kur compétence;

h) De donner des avis en matierl' d'agréments, d'au-
torisatIons ou de dérogations quelconques, ~l la demande
Ju Commissaire au tourisme;

c) De Jonner des

au se("teu! privi:, <1 la
rtSflH:.

avis en matlCfe d'octroi de primes
denunde du Commiss;lJrc ,lU tOIl-

Mme la Présidente. - A cet article 5, l'amr.:nJemt'm
suiVant;l l'tl' déposé par MM, Hazcrrc, Nr.:vell et BaTl.in:

A.rt. S. Ajouft'r un d) hbelh; lOn/me SUit.

d) de donner
dem,lndl' ('xflresse

des ,lUis, soit d'initl.ltilw, soit il III

du president du (,'onsnl superieur ou

19



du commissaire au tourisme, en matière de c:rmcurrena'
entre le secteur public subventionné et le sateur prive.

Le vote sur l'amendemem et sur l'article 5 t:st réservé.

Arc. 6. Présidem et vice-président inclus, chaquc
Comité technique cst composé de douze membres. Cha-
que membrt: a un suppléam.

Les membres des Comités techniques et leurs sup-
pléants sont nommés par l'Exécutif sur la proposition des
personnes morales, entreprises, organisateurs, associa-
tions ou instances qui peuvent y être représentées. Les
personnes proposées doivent être réputées pour leur com-
pétence acquisc dans l'exercice d'activités régulières, pré-
sentes ou passées, dans le secteur du tourisme concerné.

Lors de sa première réunion, chaque Comité œchni-
que propose, en son sein, d'une part, une liste double de
deux noms parmi lesquels le ministre ayant le rourisme
dans ses attriburions désigne le président et le vice-prési-
dent et, d'autre parr, une liste double de quatre noms
parmi lesquels le ministre ayant le tourisme dans ses
attriburions choisit deux candidats membres et deux can-
didats suppléants au Conseil supérieur qu'il présente à
l'Exécutif.

Le renouvellement
même procédure.

de membres s'effectue selon la

Mme la Présidente. - A cet article 6, l'amendement
suivant a été déposé par MM. Hazerre, Neven et Barzin:

Art. 6. Remplacer le 3" alinéa lh1r « Lors de sa première
réunion, chaque Comité technique élit en son sein son
président et son vice-président, ainsi que deux candidats
membres et deux candidats suppléants au Conseil sufJé-
neur».

Le vote sur l'amendement ct sur l'article 6 est réservl'.

Chapitre lll. - Dispositions communes

Art. 7. § 1er. Les membres du Conseil supérieur et des
Comités techniques, effectifs et suppkants, doivent êrre
de nationalité belge et d'expression française.

§ 2, Le mandat des membres du Conseil :;upérieur et

des Comites techniques est de 3 ans. Il est renouvelablc.

L'Executif designe un délégué qui assi:;tc aux travaux
et délibérations du Conseil supérieur et des Comité:; tech-
niques avec voix consultative,

Le Commissaire au tourisme ou son délegLie peur
participer avec voix consultative aux rt:unions du Conseil
supérieur et des Comité techniques.

Le mandat prend fin de plcin droit lor:;que le manda-
taire n'exerce plus la fonction en raison de laquelle le
mandat a été attribué ou lorsqu'il perd la nationalitl'
belge.

Après trois absences non justifiées, le memhre est
remplace d'office par son suppléanr.

§ 3. L'Exécurif arrête le règlement d'ordre
du Conseil supérieur et des Comites techniques.

Pour pouvoIr déliberer valablement, la moitié au
moins des membres doit être présente. l.es décisions :;onr
prises à la majorité des voix. En cas de partage des voix,
la voix du président est prépondérante.

JI1terieur
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Le Conseil supérieur et les ComItés techniques se
réunissent selon les nécessités et aU minimum line fois
par an, sur convocation de leur président. Lorsque les
deux-tiers au moins des membres compétents en font la
demande, leur président convoque le Conseil supérieur
ou le Comité technique concerné dans les trente jours qui
sUIvent.

Le secrétariat du Conseil
techniques est assuré par un
Commissariat au tourisme.

supérieur et des Comités
membre du personnel du

Les présidents du Conseil supÙieur et des Comités
techniques sont autorisés à convoquer des non-membres
en qualité d'experts aux rl'unions qu'ils président, ainsi
qu'au sein des groupes de rravail temporaires prévus il
l'article 3, paragraphe 3, du prt:sent décret.

L'Exécutif fixe les conditions de remboursement des
frais de déplacemenr des membres du Conseil supérieur
et des Comités techniques.

Mme la Président. - A cer article 7, l'amendement
suivant a été déposé par MM. Hazette, Neven et Barzin:

Art. 7. Au § 3, remplacer Le texte de l'alinéa 1a Pdr
Le texte suiuant :

"
I.e Conseil supérieur et h,s Comités techniques arrê-

tent leur règlement d'ordre intérieur qu'ris soumettent
pour approbation à l'Exécutif"

Le vote sur l'amendement et sur l'article 7 est réservt:.

Chapitre IV. Dispositions finales

Art. 8. Dans J'arrêté rOY:l1 du 12 seprembre 1963
reorganis:lnt le Commiss;uiat au tOurisme, les articles 2
à 1R, modifiés par les arrêtés royaux du 24 mai 1971, du
21 octobre 1971, du 2 novembrt: 1972, du 25 juillet 1974
et du 9 mars 1977 sont abrogés.

- Adopté.

Art. 9. § l~r. Dans 1',lrticle 4de la loi du 19 février 1963

portant st~tut d'établis:;ements hÔteliers, le paragraphe 2
est remplacé par la disposition suivante:

"Les dispositions prises pour l'application du para-
graphe l~r sont soumises à l'avis du Comité technique de
l'hÔtellerie.

"
§ 2. L.'artlcle 8 de la loi du 21 avril 1965 portant

statut des agences de voyage esc abrogé.

§ .3. Le chapicre V, comprenant l'article 8 de la loi
du 30 avril 1970 sur les I..:ampings est abrogé.

9 4. Dans l'article 16, alinéa .3, de l'arrêté royal du
17 juillet 1964 relatif au statut d'établissements hôteliers,
les mots « de la Commission mixte d'appel de l'hôtellerie»
sont remplacés par les mors « du Comité technique de
l'he''tel1erie>>.

§ S. Dans l'article tR, alinéa .3, et dans l'article 24,
alinéa 2, de l'arrêté royal du 29 octohre 1971 relatif au
camplllg, \es mots «du< Comité consulratif du camping»
sont remplacés par les mots « du Comité technique de
l'hôtdlene de plein air,>.

§ 6. A l'article 6 de l'arrêté de l'Exécutif du 12 juillet
19S2 rdatif aux gîtes ruraux, gîtes à la ferme, meublés de
rounsme et chambres d'hôtes, sont apporrées les modifi-
l:atl0ns suivantes:

1" Le paragf<lphc FI est .1brogé;



2° Au paragraphe 2, les mots « soit du Comité mixrc
du tourisme à la ferme» sont remplacés par les mots" soit
du Comité technique du tourisme rural à la ferme».

Art. 10. La date J'entrée en vigueur du présent décrer
sera fixée par l'Exécutif.

- Adopté.

Mme la Présidente. - Les votes sur les amendements
et articles réservés et sur l'ensemble du projet de décn:t
auront lieu dans quelques instants.

RAPPORT D'ACTIVITE 1987 DU COMMISSARIAT
GENERAL AUX RELATIONS INTERNATIONA-
LES. - RAPPORT PRESENTE AU NOM DE LA
COMMISSION DES RELATIONS INTERNATIO-
NALES

Discussion

Mme la Présidente. - L'ordre du jour appelle la
discussion du rapport d'activité 1987 du Commissariar
général aux Relations internationales. (Rapport présente:
au nom de la commission des Relations internationales).

La discussion est ouverte.

La parole est à M. Pécriaux, rapporteur.

M. Pécriaux, rapporteur. - Madame la
je me réfère à mon rapport écrit.

Pri:sidenre,

Mme la Présidente. - La parole est à M. Defosse!.

M. Defosset. -- Madame la Présidente, tres brièv<:-
ment, eu égard à notre ordre du jour très chargé, ie
voudrais, en tant que président de la commission des
Relations internationales, souligner le fait qu'après de
longs délais, le retard dans l'approbation des rapports du
Commissariat général aux Relations inrernationales esr
résorbé.

Nous avons approuvé le rapport 19S6 dans le courant
du mois de juillet et nous allons approuver dans quelques
instants le rapport 1987.

Il a été entendu avec le ministre compétent et \cs
responsables du CGRI que le rapport 1988 - de même
d'ailleurs que les rapports ultérieurs - serait présenté
très rapidement, fin février, déhut mars. Cela démontre
que, sur ce plan, la commission a pris sa vitesse de
croisière, comme d'ailleurs dans toute line série d'autres
domaines.

Je me permets d'insister sur cc poinr.

Dans le cadre de la restructuration des commissions
JI.: notre Consl.:il, la commission des Relations interna-
tionales est importante et doit ahsolument ètre mainte-
nue. En effet, elle vient de réaliser lin travail considéra-
ble. De plus, comme vient de le souligner la commission
des Affaires générales, un des rÔles essentiels qui nous
incombe est d'affirmer l'identité, la personnalité de
notre Communauté fram;aise en dehors du tnritoire de
celle-ci.

Si l'on prend en compte l'augmentarion dl.' tous les
accords à la fois dans les domaines multilatéral et hilatéral,
l'importance des réunions des chefs dT.tat francophones
-prochainemenrencore la réunion de Dakar-- ainsi qu'à
moyen rerme, !'augmenration des compétences de notre
Communauté, il est ahsolument nécessaire que cette com-

mission puisse poursuivre son travad comme elle le fair en
tout C.1S depuis cette nouvelle session. (Applaudissements
sur divers bancs.)

Mme la Présidente. - Si plus personne ne demande la
parole, la discussion est dose.

Vote par aSSIS et leue

Mme la Présidente. - Nous passons au vote par assis
et levé sur ce rapport.

- Ce rapport, mis aux voix par assis et levé, est adopté
à l'unanimité.

PROJET DE DECRET PORTANT CREATION DU
CONSEIL SUPERIEUR DU TOURISME

Votes par assis et levé sur les ,1mendements et les artides
réserlles

Mme la Présidente, -- L'ordre du jour appelle les votes
sur les amendements et les articles reservés de ce projer de
décret.

Nous passons au vote par assis er leve sur le premin
amendement de M. Hazerre et consorts, à l'article 2.

- L'amendement, mis aux voix par assis et levl\ n'esr
pas aJopce.

L'article 21.:st adopté.

Mme la Présidente, - A j'article 3, il y a deux amende-
ments de M. Hazette et consorts.

Jevous propose de proceder.1 un seul vote sur ces dl.:ux
amendements, (Assentiment,)

- Les deux amendements, mis aux vOLX
levé, ne sont pas aJoptl'S.

L'article ..~est adopte.

par assis er

Mme la Présidente. - Nous passons au vote sur
l'amen..kment de M. Hazette 3.l'article S.

- Cet amendement,
n 'cst pas ùdofJte.

L'article 5 est adopté.

mis aux uoix {JiJr assi$ et levé,

Mme la Présidente. - Nous passons au vote sur
l'amendemenr Je M. HaLette 3.J'article 6.

-- Cet amendement,
n'est {hiS ,ulopte.

,"'article 6 est adopte.

mis <lUX VOIX jJ<lr <lSSIS ct leue,

Mme la (}résidente - Nous p<l~suns au vote sur
l'amendement de M. Hazt'tre a [';trtick 7.

-C;ctl1mc1/(leml'l1t,
n'l'st{JilSildofJtl;.

L'article 7 est adopte.

mIs ,lin: l'nlX fidr <lSSIS et leur;'

VO!I' Iwmin,ltilsllr f'l'nscmhll'

Mme la Présidt:nte. L'ordre dl! jour appelle le vote
nOIll!1latif sur l'ensemble du projl't dl' deC!"et,
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La parole esr à M. Bidnor pour une declaration avant
!e vote.

M. Biefnot. - l\1adame la PresIdente, renant comple
de l'impress!onnante série de quesrions d'actualiti~ almon-
de, je n'ai pas voulu allonger la discussion générale de cc
proJet.

Il convienrcependant que le groupe s()(ialiste bsse pelrt
de son sentiment au Conseil avant!e vort'.

NOlls nous réjouissons de la mise en plau' de ce Conseil
supérieur du touflsme. Le ministre Grafi'l'a rappelé tout;l
l'heure: certains conseils fonctionnent mieux que d'autres.
Ce conseil sera à la mesure des hommes et des femmes
qui en feront partie. Il conviendra de choisir un président
dynamique er de fixer les limites de ses responsabilitf:s.

Quoi qu'il en soir, ce conseil esr appelé ;\ mettre sur
pied, en coJ!ahorarion avec l'Exécutif, la politique touristi-
que que nous méritons, non seulemenr sur le plan culturel
mais aussi, comme J'autres intervenants j'ont souligné
tout à ['heure, sllr le plan de ]'al:tivité él:onomique, qui
n'est pas neg]igeahle. Nous demeurons, en cc domaine,
trop réservés et nous manquons de confiance en nous.
Lorsque des étrangers nous disent que notre Comrnunaut~,
que notre région est hl' Ile, nous en sornrnes trop sOLlvent
éronnés. Il faut LJue(da (hange.

Nous souhaitons qlH: cc conseil fonctionne au mieux
cr soit, pour l'Fxécmje line réfl.rence stimulantc. (Af)f)/au-
disscmcnts sur de noml)/"cux hanes.,'

Mme la Présidence. - Nous passons au vote.

- I! est procedé au vote nominatIf.

87 memhres ont pris parr ;lll vote.

7n memhres onr répondu OUI.

17 membres sc sont ahstenus.

En conséquence, le projet Je Jenet l'sr aJoprt~.

J1sera soumis ;lla S;IIli.[!OnJe j'Exécutif.

Onr répondu oui:

MM. F. Antoine, BauJson, Beaufays, Be]ot, Biefnor,
Borremans, J\fI1e C. Burgcon, MM. W. Burgeon, G. Char-
lier, Ph. Charlier, Clerfayt, Collignon, Mme Corhisicr,
MM. Daras, Ddosset, Degroevc, Dchousse, Delizée, Deni-
son, De Racr, Je Seny, Désir, Derremmcrie, Di Rupo, Don-
nay, Dufour, Ferdckcns, Feaux, Cen:nois, Gilles, Graft:,
Guillaume, Happart, M. Harmegnies, Y. J larmegnies,
Hiance, Hofman, Janssens, Lagasse, Ldlt:mand, Lehrun,
Lenfant, Leroy, Lutgen, r\lLu(haL J. Miche!, Morrard, Ph.
Moureaux, S. Moureaux, Mmes Nclis, Onkelinx, MM.
Paque, Pécriaux, Perdieu, Plcqué, Santkin, Simons, Mme
Spaak, MM. Spitaels, T3miniaux, Tasset, Tomas, Tous-
saint, Vaes, Vancrombruggen, Van der Biest, W.11ry, Win-
ke], Winrgens et Ylieff.

Sc sont ahstenus:

i\Uv1. Barzin, Bertoui]k, Rud, De Decker, l\1me Del-
rueHe, MM. J)'HOIll-Jt, Hatry, Hazerte, Henrorin, Honssa,
Klein, Monfils, Mundeb:r, Neven, Olivier, Pivin et Van-
denhaure.

Mme la Présidente. - Je pri'sumc que les memhres qUI
sc sont ahstenus l'ont bit rOUf les motifs déj;\ invoqués.

La parole l'st;l M. fk Decker.

M. De Decker. - Madame ]a Présidente, la positIon
du groupe PRL a en eHet éte exprimée par MM. V,-1nden-
haute et H:lzette.
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PROJETS DE MOTION DEPOSES EN CONCLUSION
DE L'INTERPELLATION DE M. WINKEL A
M. GRAFE, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT, DE
l.A FORMA TION, DU SPORT, DU TOURISME ET
DES RELATIONS INTERNATIONALES, SUR LE
"PROJET D'UN CENTRE Ol.YMPIQUE EURO-
PEEN A BRUXELLES"

Vol/' nommatrf

Mme la Présidente. ~- L'ordre du jour appelle le vote
nominatlt sur les projets de motion déposés par MM.
Simon" et Va cs et par MM. A. Antoine, Ph. Charlier, Mme
Corblsier, MM. De Rad et Lagasse, en condusion de l'in-
terpellation de M. Winkel.

Je vous ai donné lecture de ces projets de motion au
cours de la séance du.'5 juillet 1988.

La parole est à M. WinkeL

M. Winkel. - Madame ]a Présidenre, messieurs les
ministres, chers collègues, en JUIllet dernier, j'ai interpellé
le minisrre Crafé a propos de l'Implantation d'un Centre
olympique europeen a Bruxelles au quartier Nord. Le
minisrre ne comprenair pas pourquoi je ['interpellais sur cc
projet urhanistique, mais je lui rappelle que la Commu-
\lamé a financé une érude de bisabilité de cinq millions
pour œ projet.

J'al démontré
j ("('tte occasion qu'il était aberrant de

vouloir implanter llil tel complexe de 200 m sur 30n m au
sol, surtout dans le quartier Nord, qui a tellement souffert
du projet Manhauan et qui :1fait fuir plus de 12000 habi-
tants.

rai aussi rappelé i.ju'Fw]o érait favorable à ce Centn'
olympique mais que nous proposions plutÔt le plateau du
Heyse! comme lieu d'implantation. Suivant certaines
rumeurs, i] semhlerair que le COIB aurait changé d'avis et
proposerait aujourd'hui le site du Hcysei.

l.e mmistre peut-il nous confirmer cette nOtlvelle? En
cas de umfirmation, Eco]o est d'ac(ord de retirer sa
motion.

De toute façon, je propose à Mme la PrésIdente d'invi-
ter le président du com à venir nous informer en commis-
SIon des Sports de cc projet er de cette érude de faisabilité.

Mme la Présidente. -- La parole est à M. Grafé,
rntnlstre.

M. Grafé, ministre de l'Enseignement, de la Forma-
titin, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. -~ Madame la Présidente, chers collègues, ]e débat
a l'té clos par ma réponse à l'inrerpeilation. Comme
aujourd'hUI il ne s'agit que du vote, je suppose que nous
venons d'enrendre une déclararion avant [e vore.

En ce qui me concerne, Je vous confirme [a réponse
que j'<u donnée il œtte interpellation et il n'y a pas lieu
aujourd'hui de réouvnr le déhat.

Mme la Présidente. - Personne nt~ demandant plus
]a parole, je vous propose de procéder au vort: nominatif
sur j'ordre du jour pur et simple. (A.ssentiment.)

-- Il est procédé au vote nominatif.

Resultat du vote:
84 membres ont pns part au 'vote.

63 membres ont répondu oui.

20 memhres ont répondu non.
] memhre s'est absrenu.



En conséquence,
adopte.

l'ordre du jour pur et simple est

Ont répondu oui:

MM. F. Antoine, Baudson, Beaufays, Relot, Biefnot,
Borremans, Mlle C. Burgeon, MM. W. Burgeon, G.
Charlier, Ph. Charlier, Clerfayt, Collignon, Mme Corhi-
sier, Ddosset, Degroeve, Dehoussc, Delizée, Ocnison, De
Raet, de Seny, Désir, Dctrcmmerie, Di Rupo, Donnay,
Dufour, Eerdekens, Féaux, Cevenols, Gilles, Grafé, Guil-
]aume, Happart, M. Harmegnies, Y. Harmegnies, Hof-
man, Janssens, Lagasse, Lallemand, Lehrun, Lenfant,
Leroy, Luq!;en, j\1archa], .J.Michel, Monard, Ph. Mou-
reaux, S. Moureaux, Mme Onkelinx, MM. Paque,
Pécriaux, Perdieux, Picqué, Santkin, Mme Spaak, MM.
Spitads, Taminiaux, Tassct, Tomas, Toussainc, Van-
eromhruggen, Walry, Wintgens, Y!icff.

Ont répondu non:

MM. Rarzin, Bertouille, Rod, Daras, De Decker,
Mme Delruelle, D'Hondt, Hatrv, Hazctte, HenrotÎn,
Houssa, Klein, 1\.1onfi]s, Mundd~er, Mme Né]is, MM.
Olivier, Simons, Yaes, Vandenhaute, Winkel.

S'est ahstenu;

M. Neven.

Mme la Présidente. .-- J'invite le memhre qui s'est
abstt:nu à faire connaître le motif Je son ahstention.

M. Neven. - rai pairé avec M. Henry.

M. Hiance. - .Je voulais voter oui.

Mme la Presidente. - Il en est pris acte.

INTERPELLATIONS

(Art. )"9 du rèr,lemenl)

Mme la Presidente.
interpellations.

-- L'ordre du jour ,\ppellt.' \cs

INTERPELLATION DE M. BEAUFA YS A M. PICQUE,
MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA
SANTE, SUR LA «SITUATION A L'ONE (OFFICE
DE LA NAISSANCE ET DE L'ENFANCE)"

Mme la Présidente. - I.a parole c'st
pour développer son intcrpdlation.

à M. Reaufays

M. Beaufays. - MaJame la Presidenre, Jl~S échos
nOlls sont parvenus au sujer d'un malaise grandissant qui
regnc ,1 J'Offin: de ]a naissancc et de l'enfance. En dfc-.:t,
cet organisme social connaît, depuis plusieurs années, des
difficultés aigui's Ln matière Je personnel. Deux Exécutifs,
au moins, 0111 déjà inscrit une extension du cadn: de
]'ONE Jans leur programme. Depuis Kvrier 19R7, date
de la scission de 1'(Fuvn: nationale Je l'enfance el1tre
les trois Communautés, le personnt.'1 francophone n'a
toujours pas été transféré il l'Office. Il but remarqul:r que
la Communauté flamande, elle, a transfért' le personnel
néerlandophont: j

"Kind cn Gczin
"

et a gél1éreuscnH:nt
élargi le cadre de son personnel hien aV,U1tla fin 19H7.

En aoÙr 19S5, un audit ,1 l'te n:~alisL'sur le personnel
Je l'ONE P,H la SOBEMAP. Ce rappon inslsrc nota m..
ment sLir plusIeurs points qui nOlls paraissenr edifJanh.

Le prt'mier d'entre eux explique l'ongine du malaise.
En effer, la situation al'tudle à l'ONE est largement
trihutairc du passé: le re!.:ours, du faIt de la scission de
l'Œuvre, à des francophones titulaires d'un grade infé.
rieur lia fonction et il du personnd à statut précaire.

j'en viens maintenant aux points posirifs: les agents
Je l'administration réalisent correctemenc \cs missions
qui leur sont imparties, un esprit positif règne à l'ONE,
donr la volonté de rendre service est évidente ct l'implica-
tion rédle du personnel J'encadrement -" notamment ail

niveau dl' ses prestations de travail, souvent largement
supérieures aux horaires lega]emcnt en vigueur tant dans

le secteur public que dans le secteur prive - est a souli-
gner.

Enfin, les points négatifs
- sourl'es de difficultés ..-

som les suivants. Dans J'organigramme actuel de l'ONE,
011doit remarquCf: un déséquilibre de la hiérarchie, une
ahs(~nce ~k niveaux intermédiaires entre la direction gL'né--
rale et les chefs de services et line configuration" en
rateau ". il hut savoir que l'ONE n'a plus de directeur
général depuis plus d'un an, qu'il ne reste plus, comme
personnel de cadre, qu'un directeur d'administration, un
direct(;ur, un conseiller adjoint et quelques secrétaires
d'administration, dom plusieurs à statut précaire. On
constate une forte rotation du personnel, en raison
notamment Je la précarité du statut d'un nombre impor-
tant d'agcnts de l'ONE; un tiers de l'effectif administratif
n'est pas statutaire. Une certaine discordance existe entre
le statut (;t la fonCtion. Beaucoup d'agenrs som amenés
Ù assumer des responsahilités qui dépassent celles qui
sont normalement attribuées à leur g.rade.

Puis-je demander à M. le ministre ce que compte faIre
l'Exécutif de la CommunaUté française pour remédier à
cette situation inquiétante et dans quel délai?

Nous apprenons qu'il serait question d'un nouvel
audit qui, penJant près J'un an ,-- et :1 prix d'or -.
àudierait plus en profondeur le fonctionnement de
l'ONE. M. le Ministre peut-il nous donner des précisions
,1 œ propos ec n()lJS dire s11 faudra encore attendre
les résultats de cette nouvelle érude pour L'ommencet il
rcsoudre les problèmes de personnel qui handicapenr
gravement le bon fonctionnement de cet organisme?
(Applaudissements sur les IJancs de la ma;orilé.)

Mme la Présidcmc.
---

L1 parole est ;1 M. Picqm':,
III III Istn'.

M. Picqué, ministre des Affaires soclaks er de la
Samé. -- Madame la Présidente, chers collègues, comme
l'indiqlH: l'honorable memhre, un audit a éré effectue à
l'ONE ,Hl cours du ln semestre de 19H8.Celui-ci portait
uniquemem sur le personnel de l'administration cenrrale
soit 184 personnes sur lin total de 1 160 que compte
ce parastata!, Il indique effl'l'tlvement que ce personnel
effectue son travail avec dévouemenr ('t cette constatation
ne me cause nul déplaisir. Au contr;:lif(~, jl' sais que c'est
avec dévoucment que travJ.il1e l'ens(;mhle du personnel
dans cette administratlon centrale.

"-bis cet audit rekve aussi les dysfoncrionnements
Jans l'organisation des services existants; les circuits
;ldministrarifs, par exemple, sont particulièrement com-
plexcs et cntr:1Înent une perte de temps l:( d'énergie prl>ju-
diciable au service du publio..:notamment. L'audit preco-
nise unt' organisation alternative du travail plus structurée
que celle qui prévaut actlldlcment; mais a aucun moment
il n'indiquc yue ce personnl'1 est insuffisant, rnême si
comparativement a J'autres parast<lt;1ux, il est vrai,
l'ONE ne dispose pas d'uil nomhre excessif J'agents de
niveau 1.
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En ce qui concerne les agents à statut précaire, d'une
manière générale, il convient d'envisager les possibilités
de leur assurer un statut plus enviable. Il serait tOutefois
regrettable de se focaliser sur l'administration centrale.
Les 976 agents des services extérieurs méritent aussi qu'on
s'intéresse à ]eur sort, puisqu'ils sont directement en
contact avec le public et lui assurent des services précieux.
En effet, l'ONE a toujours, selon moi, un rôle essentiel
à jouer pour ]a protection maternelle et infantile.

1] convIent toutefois d'assurer au sein de l'ONE unc
organisation des services à rendre à la population qui
corresponde mieux, et j'y insiste, à une manière modern!..'
et adaptée d'envisager ce type de travail social. C'est dans
cette perspective, comme l'a dit l'honorab]e membre,
que j'ai fait entamer une érude portant, non plus sur
J'adminisrration centrale, mais sur ]'ensemble de l'organi-
sation de l'ONE en relation avec les autres services
sociaux et les demandes des utilisateurs potentiels du
service public qu'est l'ONE.

Cette étude se terminera en juillet 1989. Nous serons
en mesure déjà de vous pro>.:urer quelques informations
fin février 1989 grâce à un premier rapport qui nous sera
remis. Sur base de ces informations, j'ai l'intention de
procéder aux réorganisations qui s'imposent en n.1nccrra-
tion avec les milieux >.:oncernés et avec ]e oH1seil d'admi-
nistration de l'ONE.

Il est rassurant pour l'ExéŒtif de disposer du premier
audit qui était limité dans sa portée et ce sera le cas aussi
pour le second qui va peut-être indiquer des voies :1
suivre pour obtenir un usage plus rationnel des moyens, y
>.:ompris pour une revalorisation du statut de certains
agents de l'ONE. L'honorable membre devra prendre
patience au moins jusqu'à février pour >.:onnaÎtre les
conclusions de cette étude qui portera aussi sur les efforts
financiers consentis par les différents départements er par
les services de l'ONE. (AfJfJlaudissements.)

Mme la Présidente. - L'incident est clos.

INTERPELLA TION DE M. DE DECKER A M. FEAUX,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
«L'ETAT D'AVANCEMENT DU DOSSIER RELA-
TIF A L'INTRODUCTION EVENTUELLE DE LA
PUBLICITE COMMERCIALE A LA RTBF..

Mme la Présidente. - La parole est il. M.
pour développer son interpellation.

De De>.:ker

M. De Decker. - Madame la Présidente, chers collè-
gues, le sujet que je veux aborder aujourd'hui fait évidem-
ment la "une" de la presse depuis plusieurs semaines,
voire plusieurs mois. Il est vrai que, et j'y reviendrai, Il'
problème de la publicité commerciale a, depuis k déhur
de cerre discussion, peur-être pris un ton un peu rrop
idéologique et un peu trop polémique entre les diffi'rentes
fractions politiques, majorité et opposition du mome[1(.

Je tiens malgré tour Ù tenrer d'ahorder cc proh]ème
]e plus wmplètemenr possible aujourd'hui parœ que le
pense que la décision que vous sembkz avoir l'intention
de prendre est importante quant il ses conséquenœs.
j'espère que le jeu démocratique de notre assemblée pour~
rait faire en sorte que rnon inrervention inAéchisse dans
un certain sens la décision que VOliSauriez ,1 prendre.

j'évoquerai le proh]ème sous ses différents aspects:
juridique, politique, économique, la situation de la RTRF,
]a situation de RTL et j'examinerai enfin, monsieur le
ministre~president, rapldemenr, les posirions que vous
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avt;z prises et les déclarations que vous avez faites à n:

sujet.

Vous connaissez le contexte juridique. Le 6 février
19S7, le ParkmetH national a voté une loi rdative à la
publicité qui autorise - par Communauté -- une seule
personne morale, privée ou publique, à insérer de la
publicité commcc>.:iale dans les programmes de télévision
destinés à toute une Communauté.

L'arrêté royal du 19 juin 1987, pris en exécution de
la loi du 6 février 1987, a donné à TVi, pour une période
de 9 années, le droit exclusif d'insérer de la publi>.:ité
commerciale dans ses programmes.

Le décret sur l'audiovisuel du 17 juillet 1987, qui fut
appelé ,<le décret Monfils ", prévoit en son article 15 que

"
l'Exécurif peut autoriser la création et le fonctionnement

de télévisions privées d'audience communautaire dont
l'objet est de diffuser des programmes destinés à l'ensem-
ble de la Communauté française".

Par arrêté de l'Exécutif du 21 déœmbre 1987, TVi a
été autorisée à créer et à faire fonctionner ladite rélévision
privée.

Tel est le cadre juridique. Il est imporrant.

M. Féaux, minisrre-présldent de
n'avcz pas parlé de la >.:onvention.

]'Exécutif. - Vous

M. De Decker. - Elle est antérieure, en cffet.

M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif.
sais cela pour être >.:omplet...

- Je di-

M. De Decker. - Le 30 juillet 1986, une convention
a, en effet, été signée entre ]'Exécutif et RTL-TVi. Dans
cc cadre, monsieur le ministre, nous nous sommes quelque
peu opposés, très genriment d'ail1eurs, en ce qui concerne
le problème de Cana] Plus. Mais je vous fais remarquer
que, pour Cana] Plus, plusieurs candidats étaient au poste.
Dans cc cas-ci, il n'yen avait qu'un et, dès lors, l'antério-
rité de l'accord entre l'Exéwtif et RTL était plus justi-
fiable.

Sur ]e plan juridique, i] faut citer également, lors
de la dernière formation du gouvernement national, la
déclaration gouvernementale qui a décidé que la matière
de la publicité commerciale serait communautarisée. La
réforme de l'Etat intervenue cet été permettra donc bien-
ttJt ;1notre Communauté de décider seule de cette matière.
Mais il est bien entendu - et j'ai posé ]a question il
phlsleurs reprises au Premier ministre pendant les discus-
sions tant en commission qu'en séance publique -
qu'aux yeux du gouvernement national, les engagements
souscnts par la Belgique ou ses composantes doivent être
respectes.

Il est en tout cas certain que vous avez la possibilité
juridique de prévoir, après le 1er janvier prochain, une
nouvelle législation qui >.:hangerait les éléments du dossier.

La situation politique, >.:'estque votre parti, monsieur
le ministre-président, a farouchement combattu les diffé-
rents textes que je viens de citer. C'est vrai. Vous aviez
l'obsession de la défense du service public C'est votre
droit politique le plus fondamental, mais vous contestiez
le C:lractère légitime de la position défendue par la maio~
rité de l'époque, libérale - social-chrétienne, qui, vu
l'étroitesse du marché puhlidtaire en Belgique, et plus
parriculièrement encore l'étroitesse du mar>.:hé publici-
taire dans la Communauté française de Belgique, avait
di:ddé, par une majorité démocratique, par le vote d'une
loi. de ne donner cette publicité qu'à une seule station



par Communauté. Vous avt:z dénoncé à !'époqw: œ que
vous appeliez le monopole de la publicité commerciale
mais vous ne vouliez pas enrendre parler de œ que nous
appelions le monopole de la doration au serviœ public
en matière audiovisuelle.

Nous sommes, c'est vrai, face à deux monopoles mais
nous sommes face aussi à un marché publicitaire étroit.
C'est le troisième volet de mon intetvention: la situation
économique du problème.

Monsieur le ministre-présidenr, en cc qui çonçerne
cet aspect des choses, la réalité du marché de la publicité
dans notre Communauté, vous avez eu une réaction légi-
time et saine, je crois. Dès que vous êtes entré en fonction,
vous avez contacté les partenaires c'est-à-dire la RTBF et
RTL-TVi, les régies IPB, RNB, etc.. et vous leur avez
demandé de vous faire un rapport commun, donc un
rapport objectif.

Quelles ont été les conclusions de ce rapport que vous
avez demandé? C'est là, je trouve, que le dossier devient
inréressant, au-delà de la polémique idéologique qui nous
a opposés PRL, PSc, CVP d'une part, la famil1e socialiste
d'autre part.

Ce qui dépasse cerre polémique c'est que les chiffres
sont clairs aujourd'hui.

Les tenants de la question vous disent dans leurs
conclusions - et je prends ici le rapport RNB/IPB --
que, dans les conditions actuelles, en 1989, le marché
publicitaire belge mettrait à la disposition du média de
télévision francophone un montant net de l'ordre de
2 milliards 380 millions pour les chaînes. Ce chiffre est
f()Ildé sur un certain nombre de faneurs, de critères:
l'évolution naturelle des investissements publicitaires en
dehors de toute modification importante de l'offre média,
la création d'une chaîne commerciale VTM en Flandre er
ses effets, l'ouverture éventuelle de la RTBF à la publicité
commerciale er ses effets, la hausse du marché publicitaire
qu'entraînerait éventuellement cet octroi de la publicité
à la RTRF, la neutralisation des effets rdatifs à FR], aux
télévisions communautaires aux publicités régionales à
RTL-TVi, à la publicité non commerciale à la RTBF, au
sponsoring RTBF, aux émissions de langue luxemhour-
geoise RTL~TVi.

Aujourd'hui, les chiffres ne SOnt donc plus contesta-
bles. La recette maximale en Communauté française en
1989 serait de 2 milliards 380 millions.

Voilà la situation économique du problème. Venons-
en il la situation de la RTBF.

La RTRF vous dit, monsieur le mmistre-président,
qu'elle a besoin de moyens nouveaux.

Elle le dit aussi au Conseil supérieur de l'audiovisuel,
notamment par une note appelée" publicité commerciale
à la RTBF, line question d'urgence», note que j'ai lue
attentivement et que je trouve particulièrement faible
dans sa démonstration. Elle parr rout simplement du
constat que l'élément fondamental de la politique audio-
visuelle de notre Communauré pour aujourd'huI er
demain est le service puhlic, que, face à la concurrence
nationale et internationale, le service puhlic a hesoin
de moyens complémenraires et qu'il y a une urgence
économique parce qu'il y a ulle cOllcurn:nce venanr des
chaînes françaises, des chaînes de satellites, etc.

.le ne prétends pas que l'argumentarion pour le sou-
hait de la RTBF de disposer de moyens supplémenraires
n'est pas légitime. Mais j'estime que la manière d'arriver
à la conclusion qu'il faur ahsolument attrihuer un milliard
de publicité à la RTBF est un raisonnement particulière-
ment faihle.

Je suis persuadé - je l'ai dit ce matin en CommisslOn
du budget et aussi à la Commission de la radio ct de la
télévision - que vu le développement du secteur de
l'audiovisuel dans le monde entier, il est évident que
dans la Communauté française de Belgique également, ce
secteur a ct aura besoin de moyens complémentaires. Je
n'en disconvient ahsolument pas. Je dirai même que, face
à la concurrence des autres chaînes, il est probablement
urgent de trouver des moyens complémentaires à la
RTBF.

Cela dit, je voudrais néanmoins préciser à cet égard
que lorsque la RTBF déclare dans la presse aujourd'hui
que, si elle obtenait des moyens supplémentaires, elle
ferait enfin unc comptabilité analytique ainsi que des
efforts au niveau de la quantité de personnel qu'elle
emploie, cda me paraît un peu tard. File aurair pu,
depuis bien longtemps déjà, faire des efforts dans ces
deux directions.

Mais soit! La RTBF a et aura hesoin de moyens
supplémenraires. Considérant le hudget de la RTBF tel
qu'il a été disrribué ce matin et discuté ce midi en com~
mission de Radio-Télévision, on constate que, grâce au
déuet de 1987, grâce au décret de la majorité précédente,
la RTBF a déjà trouvé de nombreux moyens complémen-
taires et supplémenraires. Au départ, grâce au décrer
que la majorité socialiste-lihérale précédente avalr adopté
quant à la publicité non commerciale également, celle-ci,
plus le parrainage créé par le décret de 1987 donne à la
RTBF des moyens complémentaires très importants.

La prévision pour la publicité non commerciale en
1989 est de 160 millions de recettes. Celle du parrainage
pour 1989 est de 100 millions, soit en rout 260 millions
de recettes complémentaires.

De plus, la RTB bénéficie d'autres intervenrions de
tiers. j'ai, à ce sujet, interrogé ce midi l'administrateur
général pour savoir exactement œ ljue ces recettes cou-
vraienr. En fait, il s'agit du lotra, du PMU - activité
quelque peu contestable, car il est difficile d'admettre
qu'un service public pousse au jeu --, des services techni-
ques, vente de cassettes, participation aux foires et salons,
d'où une recette complémentaire pour la RTBF de 270
millions 400 mille francs. Cela veut dire qu'au cours des
rrois dernières années, la RTBF - et je m'en réjouis pour
elle - parce lju'dle a besoin de moyens complémentaires
- a déjà trouvé 530 millions environ de moyens nou-
veaux.

C'est pourquoi, monsieur k ministre-président, je
m'étonne quelque peu de vos déclarations lorsque vous
dites notamment - et vous l'avez déclaré à certaines
rribunes - qu'en dehors de l'ocrroi de la puhlicité com-
merciale à la RTBF, il est impossible de lui accorder des
moyens complémentaires.

Pour ma part, je vous dirai qu'au-delà de cette publi-
cité non commen.:iaIL, au-delà de cc parrainage, au-delà
de ces apports de tiers - importants puisqu'il s'agit de
530 millions de recettes complémentaires - mon groupe
estime qu'il est parfaitement légitime aujourd'hui, face au
phénomène incontestable du développement du secteur
audiovisuel dans le monde en gl~néral et en Europe en
parriculier, d'admettre que nous pourrons peur~être aug-
menrer la dotation de la RTBf dans des proportions
normales er acceptables pour le budgcr général de notre
Communauté.

.le crois qu'aujourd'hui le moment est venu de
reconnaître que cela serait possible. Ce moment esr d'au-
tant mieux choisi lju'à partir du 1u janvier prochain
nous aurons des compétences nouvelles et line masse
budgétaire quatre ou cinq fois supérieure il celle que nous
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gérons actuellement et dont il devrait être posslhle Je
dégager 100 ou 200 millions. Je ne veux pour preuve de
cette affirmation, monsieur le ministre-président, que le
fait que vous venez, par certains artifices dont vous don-
nerez des explications ce soir, t:O commission du Rudger,
de bénéfiCier pour 1988 d'environ 636 militons de recettes
supplémentaires au budget ordinaire de !a Communauté.

Ces 636 millions, vous les avez immédiatement affec-
tés à une série de dépenses culturelles et sociales dont je
ne comeste pas la nécessité. Ce que je conteste, c'est le
fait que vous n'ayez pas jugé utile d'affecter une partie
de cette somme à l'audiovisuel, à la RTBF, alors que vous
auriez dû accorder à la RTRF une dotation supérieure,
donc plus acceptable pour clic. afin qu'die ne soit plus
dans l'obligation, comme c'est le cas aujourd'hui, de
revendiquer fort maladroitement une part de la publicité
commerciale.

Après la RTBF, venons-en à la siruation de RTL Llui
vous a fourni un rapport dont on ne peut contester la
darté et la netteté. Ce rapport porte sur les obligations
souscrites par RTL-TVi le 21 décembre 1987. A peu pres
sur rous les points, RTL-TVi a réalisé les engagements
pris par elle, c'est-à-dire en productions propres des pro-
grammes, pour 425 millions promis, 464 millions ont
été réalisés. En prestations extérieures, pour 60 millions
promis, 76 millions ont été réalisés. En coproduGion, ou
des améliorations doivent probablement être apportées
pour 75 millions promis, pour le moment 38 mil1ions plus
5 millions, donc une somme inférieure, unt été engagés.

En ce qui concerne l'achat de programmes de la
Communauté française, 2 p.c. avaient été promis er ils
ont réalisé 4 p.c.. Quant à la création d'emplois, au lieu
des 85 emplois nouveaux promis ils en sont à 123. De ce
pOlllt de vue, RTL-TVi a rempli ses ohli~ations à l'égard
de la Communauté française de Belgique et c'esr un
élémenr que vous ne pouvez négliger.

"F,neffet, vous pourriez avoir l'intention de remettre
en cause les engagements souscrits à l'égard de RTL-TVi
pour 9 ans. Pour ce faire, il faudrait au moins disposer
d'arguments susceptibles d'être développés devant un tri-
bunal car vous auriez éventuellement :l subir des actions
en dommages et intérêts. En tout cas, vous devriez avoir
des arguments et vous n'en trouverez pas dans le domaine
des engagemems souscrits par RTL-TVi cu, je le répète,
ils am été respectés.

En ce qui concerne la viahilité de R TL-TVi, le rapport
nous apprend que les frais de foncnonnemenr de cet
institur pour 1989 atteindront 2 milliards 360 millions. Je
rappelle que pOLir la RTBF, avec un programme radio ('t
deux chaînes de télévision, ce montant est de 6 milliards
envIron.

M. Féaux, ministre-président
R TRF il Y a 4 radios.

de l'Exécurif. -- A la

M. De Decker. - En effet, plusieurs radios, peut-être
même trop de radios aux niveaux régional et 10ClI.

Le budget de la RTBF est de l'ordre de 6 milliards
319 millions. Le budget de RTL-TVi, qui nl~ vit que Je
la publicité commerciale esr de 2 milliards 360 millions.

La recette maximale nette de la puhlicité commerual.:
dans notre Communauté est de 2 milliards 286 millions.
Cela vt:ur dire que, même sur les hases actuelles, RTL-
rVi est déjà déficitaire dans notre Communauté.

Par conséquent, si vous poussiel votr(' idée de transfé-
rer 1 milJiard de la recette pubbcitain: brute ~l la RTB\-<',
il est certain, monsieur le ministre, que RTL-TVi dcvrait
fermer ses portes et que vous ckvric7 cn supporkr la
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responsabilité politique vis-à-vis de l'opinion publique et
des téléspectateurs.

Face ;1 ces diffén:nts élémenrs, les réactions onr été
dIverses.

Profitanr de l'avantage d'ètre propnétaire de son
espace puhlicitalre, Audiopresse s'est offert, le jour de sa
rencontre avec vous, une page dans les principaux jour-
rnux pour dire son inquiérude. Sdon Audiopresse, si
1 milliard hrut de publiCIté érait octroyé à la RTBF, la
presse écrite perdrait 400 millions de recettes. Je rappelle
que la société Audiopresse est tout à bit satisfaite - die
est venue vous le dire ~ de sa coopération avec RTL-
TVi.

M. Mottard. -- Audiopresse -et \cs autres journaux
non memhres - serait ellcore plus heureux Je sa future
collahoration avec la R TRF.

M. De Decker. Vos déclarations, monsieur le
ministre, sont rrès variables, ce qui, dans unt: certaine
mesure, me fait plaisir. Cela démontre que votre démar-
che est intellectuellement honnête et que vous ne souhai-
tez pas vous mettre d3.11S une position politiquement
intenahlt: au nom de clichés Id&ologiques développés au
cours de ces dernières années.

Lors d'un déh3.t devanr des annonceurs, vous avez dit
qu'il n'y avait pas de possibilité politique d'augmenter la
dotation de la RTBF, ce que mon groupe et moi-même
L:onrestons.

Vous VOtIS êtes déclad personnellement favorahle à
l\~rude de la possibilité d'octroyer de la publicité à la
RTBF. Votre phrase est très prudente, monsieur le minis-
tre. Vous dites que si la réponse l'sr positive, quatre
conditions devraienr être remplies,

aceordé ~\Premièremenr, le montant Je la publicité
la RTBF serait plafonné. .le l'espère hien!

DeuxièmenH.'nt, il faudrait instaurer un système qui
~Issurc la survie de RTI.-TVi.

VOIL"avez Jonnt: l'eXl~mple de feux qui clignoteraiem
des que la recette puhlicitaire de RTL-TVi diminuerait
de 10 p.c. Vous avez ajoutt:, Ù cettc rt>union, que vous
vouliez fain.' l'experienCl' de la publicité il la RTBF. Dès
lors, votrt: volontt> est malgré rout arrêtt'e quant ~\l'objec-
tif que vous poursuivez.

TroisièmenH:llt, vous ajourcz. que les moyens nou-
veaux octroyés à la RTBF snaiem destinés à des ohjectifs
précis. La presse d'aujourd'hui nous donne quelques idées
sur ces obJCctifs que la direction Je la RTBF semble
vouloir poursuivre.' Certains d'entre eux sont rout à fait
légitimes: offrir des programmes de midi jusqu'à minuit
- c'est nt>cessaire face ;\ la concurrence --, multiplier le
rÔle de la deuxième chaîne. Par conrre, developper la
politique de régionalisation, laquelle est probahlement la
source principale des coÎils supplémentaires de la RTBF
par rapport ,\ la BRT en flandre, serait unc erreur.

Il y ~\ a boire et a manger dans les objectifs que
M. Stéphane développe aujourd'hUI Jans la presse. De
route manière, ceux-ci sont limités a unc recette d'environ
700 millions, soit le revenu net d'ulle recette brute de
puhlicite d'un milliard. il revendique plus afin d'obtenir
quelque chose.

Vous ('nonce? comme quattlcme condition que la
presse hénéficierait Je l'opérarion et qu'une part des
recettes publicitaires de la RTBF senir versée ;1 un fonds
J'~\idc à la presse, respere qu'il en sera bien ainsi parce
que cdle.ci risque de perdrt' énormt'me!1t dans cette aven-
fure,



Je voudrais également vous interroger sur la position
de l'Exécutif en cette matière.

Votre Exécutif est composé d'une coalition. Vous
avez un partenaire qui était le nôtre quand nous avons pris
les lois et décrets qui ont créé, vous devez le reconnaître,
monsieur le ministre~présidenr, un équilibre dans le
domaine de l'audiovisuel de notre Communauté.

Ces lois et décrets ont permis la vie d'une station
privée de télévision, à côté du service public. L'existence
même de celle-ci a eu un effet de concurrence certain, qui
a été largement bénéfique au fonCtionnement même de
la RTBF qui, par le fait même, a indiscutablement amé-
lioré son activité, ce dont tout le monde dans notre
Communauté sc réjouir.

Je dirai en conclusion, monsieur le ministre-présidenr,
après avoir fait l'analyse de la question, que l'ambiguÏté
de votre situation actuelle détériore certainement le climat
du monde audiovisuel pour le moment, alors que cc
secteur, si l'on veut qu'il joue un rÔle plus important sur
les plans européen et international de demain, a beso!Il
de la plus grande stabilité.

Par ailleurs, l'octroi d'une part de la publicité à la
RTBF risque, vous le savez parfaitement, de faire dispa-
raître R TLiTVi, alors que chacun aujourd'hui dans notre
Communauté reconnaît son utilité et le rôle bénéfique
qu'elle a joué.

Il est vrai - et je n'al jamais prl~tendu le contraire
- que la téll'vision privl'C t:t commerciale n'a pas la
même mission que la télévision de servICe public. Elle n'a
donc certainement pas la dimension culturelle du serviu'
public et il faut donner à (e dernier les moyens de dévdop-
per son rayonnement culturd, œla ne fait pas l'ombre
d'un doure.

Le fait de disposer de deux services d'informatIon
audiovisuelle est œrrainement un élément trl:s positif et
néœssaire dans notre Communauté.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, ie répl:te que vous
risquez de compromettre œt équilibre et de prendre la
responsabilité poJirique de la disparition de RTL/TVi
dans notre Communauté.

Mme la Présidente. - Je rappelle, que le
parole des imervenants est limité à 10 minures.

La parole l'st à M. Simons.

temps de

M. Simons. - Madame la Presidente, Ecolo n'aime
pas la publicité en général, et la publicité ;1 la t~ll'visi{)n
en particulier. Nous l'avons toujours (ombatruc, mais
devant la situation nouvelle qui sc présente, nous devons
peut-être y réfléchir davantage.

Il faut espérer que cette publi(ité n'envahissl' pas nos
énans, comme c'est de plus en plus le ClS, notamment J.
RTL où les films sont COllpÇSpar la publiciré.

J'ai étl. surpris de constater, en regardant «JLan dL
Florette» et « Manon des Sources" que ces films nous
l.taient «offens" par une banque. Je noyais, jusqu'a
présent, que les films nous étaient offerrs par !a RTBF
mais l'on s'apcr\-"oit aujourd'hui que cc sotll les banques
qui nous les proposent.

Il ne s'agit donc plus d'une simple pubb(ite <.:omllH:r-
(iale, J'un parrainage ou d'une publiÔté non umut1er-
<.:iale,mais d'un phénomène plus important.

Il faut revoir la qu.unite de publi<.:iti~ autorisée cr
les conditions dans lesquelles elle peut l'l'tn:. Je pense
particulièrement, au vu des nouveaux programmes que
veut insérer M. StéphanL, l'apres-midi, à la pl1b!ieiti~ bitt:

pt:ndant les éventuelles émissions pour enfants, qui peut
s'avérer très dangereuse du fait que les enfants ne la
perçoivent pas de la même façon que nous.

La RTBF fonctionnl', aujourd'hui, par le système du
parrainage: environ 100 millions pour 19H9; 160 pour la
publicité non commerciale. Si je ne suis pas très favorable
à la publicité, elle me parait cependant moins dangereuse
que le parrainage, lequel, s'il a offert des moyens nou-
veaux à la RTBf, wmme le disair M. De Oecker, a
aussi perverti la possibilité de s'exprimer dans certaines
émissions. Je pense à la réaction d'Arlette Vincent, anima-
triœ du "Jardin extraordinaire".

Une sociét~ de produits de nourriture pour animaux
voulait parrainer son émission, en l'orientant dans un
certain sens, car la nourriwre pour animaux, cda signifie
beaucoup de choses, dont un développement économique
et tout un processus dangereux. Arlene Vincent a refusé
<1juste titre, son émissIon étanr à tendance écologique,
dans le sens scientifique du mot.

Cette intervention ponctuelle dans une émission me
paraît plus dangereuse qu'une publicité bien <.:iblée Lt
sep;lrée de l'émission proprement dite.

Quand on établit des contrats, il faut les respecter et
savoir les fain: respecter. RTl ne respecte pas ses contr;lts.
Elle insère des coupures puhlicitaires dans les films.

Je souhaiterais savoir ce que (ompte faire l'Exécutif
pour que le dL"Cretsoit respecté. En effet, il ne suffit pas
de dire qu'on ne respecte pas le décret, encore faut-il se
donncr les outils pour qu'Ii soir respeccé. Aussi avons-
nous déposé, M. Vaes et moi-même, une proposirion de
décret créant une aUtoriré qui puisse agir a lJOsterjori,
mL'llK si, a lJriori, nous avons le Comité SUpéfll'Ur de
l'audiovisuel. J'espère, monsieur le ministre, que vous y
penserez lors du d~bat sur l'audiovisuel que vous nOllS
avez promIs.

Le parrainage Ù la RTBF quant à lui dépasse les
bornes. Il s'agit en fait de publiÔté déguisée, plus dange-
reuse encore. Je m'en rdère, une fois de plus, au film
«Jean de Florette" parrainé par une banque.

On peut donc penser qu'Ii vaut mieux ouvrir la possi-
hilité pour la RTBf de recourir à la publicitl' commer-
ciale, ou de voir sa dotation augmentee sur base de
l'augmentation des recettes que !a Communauré rLcevra
sur les redevanœs de radio-télévision.

Pour nous, il convienr dl' remenre en cause le parr;Ù.
nage des émissions, d'aur;\nt plus si vous ac(ordez la
publicité (ommer(iale a la RTBf, comme vous semhlez
voulOIr le faire. .le vous pose alors la question: si VOtlS
ac(Ordez rédlemcm la publicité commerciale à la RTBF,
comptez-vous supprimer le parrainage 011 continuer a
j'autoriser malgré tout?

Le budger que nous disclltOns d(tuellcment en (0111-
mission montre qU( vous n'augmentCl P;lS les dorations
Je la RTBF. Il fait seulemenr Ùat d'1,S p.c. Vous semhlez
vouloir offrir la publiciti: (OmmlT(ialc à la RTBf et ['on
qi( que les moyens devront êrre augmenrés. l\1;lis que va

contenir le çahier Jes (harges? Comment sLfa-r-il respe(té
et surveillé? Cette qucsrion !mporrante et préalable se
pose égalemenr pour RTL-TVi. Av;ltlt J'ac(order b
publi(ite commerÔalc à la RTBF, il col1\ÎendLut dl' savoir
Jans quclle mesure ellc nc dépasse pas les limitLs qui
seraient fixel's dans un cahier des ch;Hges. De mi'mL,
pour que la RTBF ne dépasse pas ses ohligatlons, il
cOllviendr;Ùt aussi d'obliger RTl ;1 respecter \cs siennes.
Je me permets d'insister pour cc qui concerne les coupun:s
de films, soutenant en cch les LTcat(>urs et k~ nill'astcs.
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Allez-vous nous dire que devant le fait accompli il
faut revoir le contrat avec RTL et accepter les coupures
de films, ou agir?

Allez-vous laisser s'installer définitivement cette per-
version du décret et accepter CLScoupures de films? C'est
l'un ou l'autre. Si RTL peut persévérer dans ce sens
durant plusieurs années encore, nous devrons accepter le
fait accompli et nous ne pourrons revenir à la situation
antérieure.

Si on autorise R TL à couper les films, il faut renégo-
cier le contrat, revoir la quantité de publicité, établir des
quotas et fixer la parr financière destinée aux journaux.
A ce moment-là, il faudra ouvrir à nouveau les déhats à
ce sujet.

RTL avec un budget de 2,7 milliards, n'a qu'une seule
chaîne de téll~vision, tandis que la RTBF, à laquelle un
budget de 6 milliards a été attribué, possède deux chaînes
ainsi que quatre radios, plus routes les radios locales. Je
trouve donc que RTL est rdativement bien servie. La
RTBF se trouve dans une situation heaucoup plus difficile
car die doit respecter des contrats; dle doit passer des
émissions qm: personne ne regarde, des tri hunes que peu
de gens veulent entendre. Elle doit assumer le matin des
messes dominicales qu'une partie [[ès restn:inte du public
écoute. Tout cda est assez lourd. La RTBF assume donc
une série de charges qui ne peuvent pas rapporter beau-
coup en publicité. Elle fait aussi de magnifiques l'missions
de recherche et d'enquêtes, comme Autant s(ll'oir et
Streep-tease. RTL ne fait rien de tOut cela. Dès lors, je
trouve qu'avec 6 milliards de francs, le produit de la
RTBF est bon. Cerres, il ne faut étouffer aucune des deux
télévisions, mais surtout pas la RTBF pour permettre à
R TV /TVi de survivre. La Belgique peut voir 18 chaînes.
A part la question de savoir oÙ devraieru passet les
feuilletons américains si RTL n'existait pas, la situation
ne serait pas aussi dramatique que si la RTBF n'avaie
plus les moyens de s'exprimer.

Je suis sensible aux propositions de M. Stl:phane.
j'espère que vous l'êtes aussi. J'aimerais savoir comment
vous comptez. y répondre. Etes-vous prêt à accorder un
milliard de francs de puhlicité ou ulle partie à Li RTBF
afin qU'l'He puisse réaliser le programme qui nous a été
présenré en commission cc midi? (Applùudissements sur
certains bancs.)

Mme la Présideme. - La parole est il M. Monfils.

M. Monfils. - ,,,"1adame 13 Présidente, messieurs les
ministres, chers collègues, je ne serais sans doute pas
inrervenu aujourd'hui sur le dossier de l'audiovisuel parce
que notre collègue et ami Armand De Decker l'a fort hien
fait et que je panage son point de vue. Mais je souhaite
ajourer certaines considérations, non pas sur ses propos
ear cc serait une répl.tition inutile, mais sur un problt'me
d'acrualite - soulevé par la parurion ce marin dans les
journaux, d'un plan de la RTBF sur la question de savOIr
ce qu'on ferair si la puhlicité commerciale était accordée.

Evidemment il s'agit d'un élément important Jans le
débat.

J'ai lu avec heaucoup d'inrérêt l'excellent article du
journal Le Soir qui faisait le point sur la situation. Il est
tellement précis qu'il doit certainement refléter, au mot
près, la proposition arrêtée par le Comité pnm;menr du
conseil J'administration.

l\1onsinlr 1c:: ministre-présidenr, plilsque ['on sait
depuis longtemps qu'il y a en général - ce n'est pas
propre d'ailleurs a votre Fxecutif -~, J'UIl l'Ôte, l'Exl'cutif

et le ministre de tutelle et, de l'autre, la RTBF qui propose,
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donne son avis et agit quelque peu comme autorité auro-
nome et indépendante, il est bon que nous nous détermi-
nons par rapport à cette proposition de la RTBF.

Voici donc quelques commentaires à ce sujet.

Ce projet de la RTBF présente
taux, cc qui me paraît heaucoup.

Je commencerai par le prohlème de la presse. La
RTBF nous dit que, si ellc reçoit 700 ou 800 millions de
francs, l'He en donnera une part à la presse écrite. Première
erreur, me semhle+il: il est étOnnanr que la RTBF
demande de l'argent à l'Exécutif pour en redonner à la
presse. A ma connaissance, la situation n'est pas la même
que celle de Audiopresse par rapport il RTL/l'Vi qui
vivait et vit toujours d'ailleurs de puhliclté commerciale.

six vices fondamen-

Elle s'y était engagée depuis longtemps, compte tenu
du souci qui était le sien de réaliser des émissions en
collaboration avec !es journaux. C'est ainsi que le pro-
hlème Audioprcsse est né. Par une synergie intéressante,
RTL-l'Vi aide, en quelque sorte, financièrement !es jour-
naux en contre-partie de leur apport important dans une
slTie d'i~missions.

Pour la RTBF, rien de tel. On demande de
et, en éch,Hlge, on en donnera ;1 la presse.

l'argenr

Ne croyez-vous pas, monsieur le ministre~président,
qu'il faudrait rappeler Ù la RTBF que c'est l'Exécutif qui,
en venu des compétences qui seront les siennes, si le
projet de financemenr de la régionalisation est adopté
;)Vant le JI déœmhre, pourra faire un plan de répartition
de l'aide à la presse? Pour ce faire, l'Exécutif n'a nul
hesoin de la RTBF.

La RTBF est Ull stTvice puhlie, Flic aurait pu deman-
der aux journaux de parriciper Ù ses émissions. Le pro-
blème des retombees pour la presse doit être vu par
l'Fxl'curif et 110n par la RTBF.

Deuxième vice: :lvec Je l'argent nOllS pourrons aug-
menter nos investissements, dit la RTBF. Dans quelques
minutes, monsieur le ministre-pdsidenr, nous reprenons
nos travaux en commission du Budget. Vous n'ignorez
pas lju'au sein de la Communautl: fran~aise des sommes
considérables sont réservées aux investissements. C'est
ainsI que 672 millions sont consacrés aux charges d'intl'-
réts d'emprunts et à l'achat de matLTlcl. Il en est de même
;1 çhaque cxercil"C, l'n outre ces montants sont indexés.

Pour les eXpérimentations diverses par sate!1ite, le
hudget est de 74,5 milliolls et pour le pylone de Wavre,
que chaque EXl'cutif inscrit dans ses prévisions, 20 mil-
lions. Par conséquent, nul ne peut nier que les montants
prl'vus som considér;1hlcs. Que la RTBF envisage de
retirer une partie des sommes réservées aux investisse-
rncnrs pour autre chose, c'est son prohlème mais qu'elle
Ile sc plaiglH:' pas de ne plus avoir les moyens de s'équiper
rcchniquemenr, avec de teUes sommes qui vlennen! en
;HlgllH:'ntatlOn de sa dotation conrante.

Le troisieme vice est en fait Ulle interrogation. I.e

dl'hat se poursuit toujours entre les radios locales et la
RTBF. Pretendre que l'on va relancer les radios de la
RTBF suscite toujours des questions quand on connaît
les dangers --- et sur cc pOInt nous sommes sur la même
longueur d'ondes

--
qui pèsent sur les r;ldios locales en

Llison des décisions qui pourraient être prises au niveau
de j'Eur narional. En effet, contre- notre demande d'ail-
leurs, le projet dl' loi de régionalisarion ne recde pas la
possihilité pour la Communauté de regln les éléments
techniques complémentaires ;1 la reconnaissance" cultu-
relle" des L-Idiospar notre Communauté.



Le quatrième vice est fondamental: si l'on accorde
800 millions, 60 millions iront, - quel cadeau! - à la
co~production cinématographique!

Vous avez déclaré que vous partiez demain pour
Stockholm. Vous allez là-bas, si je ne m'abuse, pour
discuter d'une convention relative au problème audiovi-
suel à l'instar de ce qui a été fait au Conseil de l'Europe
et de ce que l'on essaie de faire un peu partout dans le
monde. Puisque vous participez à ces travaux, et je vous
en félicite, vous n'ignorez pas que le Conseil de l'Europe
a créé Eurimage, à savoir un fonds de 500 millions qui
est modeste à l'échelle européenne mais qui existe. Vous
y participez à raison de 10 millions. Nous participons

aussi au programme Médias depuis un certain nombre
d'années en vue de dynamiser le développement de l'au-
diovisuel en Europe. Ce n'est pas l'heure de faire un grand
discours à ce sujet mais chacun sait que l'Europe est en
déficit au niveau du nombre d'heures de productions
télévisuelles par rapport. non seulement aux Etats-Unis,
mais aussi au Japon et à d'autres pays d'Asie qui vien-
dront allonger cette liste. Qu'est-ce que 60 millions,
quand on en demande 800, pour passer quelques accords
avec quelques producteurs de cinéma? Sur ce plan, il y a
vraiment de quoi s'interroger quant au bien-fondé de la
demande de la RTBF. Quand on voit les efforts qu'ont
accomplis des télévisions comme la RAI et d'autres dans
le développement audiovisuel, quand on voit aussi les
efforts que l'on va essayer de demander à l'ensemble de
l'audiovisuel pour exister sur le plan européen, ce cadeau
de 60 millions est dérisoire par rapport aux 800 millions
demandés.

Cinquième vice: la complexité de la proposition faite
de répartir la publicité par catégories d'annonceurs. Si je
comprends bien, et pour reprendre ce qui a été dit par
un collègue. la BBL pourra toujours nous offrir «Manon
des Sources» à la RTBF mais pas «Dash».

Vous voyez comme il sera pratique d'expliquer aux
annonceurs que, suivant leur produit ou leur catégorie de
produits, ou leur produit du jour, il faut s'adresser à la
RTBF ou à RTL~TVi. J'ai le sentiment que la Cour
d'arbitrage devra intervenir pratiquement tOUtes les 48
heures pour essayer de maintenir une égalité entre tous
ces annonceurs, vexés de ne pas pouvoir aller là où ils le
désirent, c'est-à-dire d'un côté ou de l'autre, à supposer
que l'on donne aussi la publicité à la RTBF.

Enfin, dernicr point qui me paraît, monsieur le minis~
tre~président, être le comble de l'impudence, de la part
de la RTBF. On dit dans Le Soir, qu'en parallèle à
l'octroi de ces moyens nouveaux la RTBF insistera sur
l'assainissement interne, «un thème cher au conseil d'ad-
ministration et au président".

Donc, si je comprends bien, la RTBF ne fera d'assai-
nissement que si elle a de l'argent en plus. C'est éronnant
comme raisonnement. De deux choses l'une, ou bien la
RTBF est bien gérée et, qu'on donne de J'argent ou non,
point n'est besoin de politique d'assainissemenr quand la
gestion esr bonne ou bien elle est mal gérée et que l'on
donne de l'argent n'empêche pas pour autant que l'on
doive faire une meilleure gestion et prendre éventuelle-
ment des mesures d'assainissement quand il convient.

Donc, dire «donnez 800 millions et je vais en échange
assainir la RTBF" est un raisonnement assez étonnant.

C'est d'ailleurs le raisonnemenr inverse qui a été suivi
par l'Exécutif quand j'ai demandé pourquoi on mainte~
nait la dotation d'un autre parastaral, l'ONE, au même
niveau, M. Picqué m'a répondu que des audits étaient en
cours et que l'on verrait si des mesures d'assainissement
devaient être prises. Si l'on ne trouvait pas alors, dans le

budger de l'ONE ainsi assaini, les sommes nécessaires à
la poursuite de l'aCtion, l'on aviserait quant à l'évenrualité
de crédits supplémenraires.

C'est, à la limite, un raisonnement qui paraît plus
sain et plus logique que celui de dire: «Donnez-moi de
l'argent et j'assainis ce qui doit l'être à la RTBF.»

Voilà, madame la Présidente, messieurs les ministres,
mes chers collègues, les six points qui me paraissent tout
à fait étonnants dans la proposition faite par la RTBF.

Je conclurai en vous disant, monsieur le ministre-
président, que parfois les convictions les plus profondes
- et je suppose que c'est votre cas lorsque vous défendez,
ce qui est votre droit, votre attitude dans le secteur
audiovisuel - doivent s'accommoder d'alliés particuliè~
rement encombrants. Il me paraît qu'aujourd'hui c'est un
peu votre cas.

Croyez-vous réellement que ce projet de réparrition
d'une manne de 800 millions à la RTBf servira votre
politique et votre point de vue? Croyez-vous que ceux
qui, comme nous, sont pour une saille concurrence entre
le secteur public et le secteur privé mais qui veulent
donner au privé des garanties, tout en donnanr au service
public des moyens raisonnables de développement, seront
convaincus de changer d'attitude? Finalement, peur-être
donne-t-on à ce projet un peu trop d'importance, plus
qu'il n'en a.

On sait bien que depuis un cerrain temps les bibliothè~
ques commencent à se remplir de projers avorrés, à peine
après avoir été conçus, en provenance de la RTBF. J'ima-
gine, Ct je le souhaite en rout cas, que cc nouveau projet
suivra ce même chemin. (Applaudissements sur les bancs
du PRL.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Morrard.

M. Mottard. - Madame la Présidente, je voudrais
tout d'abord exprimer brièvement la satisfaction que
j'éprouve en voyant notre Communauté devenir enfin
compétente pour examiner le problème de la publicité
commerciale à la radio et à la télévision. C'est le but que
je recherchais quand j'ai déposé une proposition de loi
en ce sens en 1982 - et que j'ai reprise sous chaque
législature. Depuis des années donc, il me semblait évidenr
que cette question devait être communautarisée er que
les politiques culrurelles poursuivies en la matière dans
chaque Communauté pouvaient être différenres.

Ma deuxième remarque vise M. De Decker - la
satisfaction que j'exprimerai à son sujet sera plus limitée

- dont le discours évolue heureusement dans le bon sens,
même s'il lui reste encore tour un chemin à parcourir...

M. De Decker. - Vous aussi!

M. Mottard. - ... mais c'est déjà mieux que les
discours outranciers qu'il tenait par le passé.

Enfin, jl: tiens à vous dire, monsieur De Decker,
que vous êres impulsif et que ce débat est prématuré.
Pourquoi?

M. De Decker. - Parce qu'il vous embarrasse!

M. Mottard. - Nous, socialistes, sommes convaincus
de ce qu'il fallait mettre fin au monopole de la publicité
commerciale, qui était indéfendable. Maintenanr, nous
devons, tous ensemble, essayer d'aboutir à un accord
offram les meilleures conditions en matière de publicité
commerciale, cc qui nécessite un débat qui doit d'abord
être organisé le plus rapidement possible et de façbn très
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sérieuse en la commission compétente de la Radio et de
la Télévision.

Ceux qui ont ]u Le SOiT de ce matin ont appris
l'essentiel de ce qui s'est passé hier au comité permanent
et M. Stéphane nous a confirmé aujourd'hui que c'est
à l'unanimité, messieurs Monfils et De Decker, que
ce comité a approuvé le document présenté par
M. Stéphane et à soumettre au conseil d'administration.

M. De Decker. - Il a approuvé le principe de la
transmission de ce document au ministre-président mais
pas nécessairement son contenu.

M. Mottard. - Non, monsieur De Decker. Je pense
qu'il a accepté que le document soit présenté tcl quel au
conseil d'administration.

Quoi qu'il en soit, nous avons appris avec satisfaction
que le ministre-président allait être informé complètement

- après que Le SOiT l'ait été par un vent tout à fait
favorable - et que les commissaires allaient également
recevoir ce document. Nous allons donc pouvoir prendre
connaissance intégralement de ce que j'appellerai le plan
Stéphane! En ce qui me concerne, j'en suis d'autant plus
heureux qu'en 1983, j'ai lancé ici la notion de publicité
commerciale sélective, rigoureusement contractuelle et
limitée. A cette époque, j'avais déjà cÎté le chiffre d'un
milliard brut. j'ai demandé ce matin à l'administrateur
général si les besoins indispensables du service public
RTBF pouvaient être satisfaits dans le cadre des
ressources acruelles et il nous a répondu par la négative.
Personne ne met en doute l'exactitude de cette réponse.

Il faudra donc qu'un vrai débat soit organisé sur base
de ce document. Son contenu est de la compétence de la
RTBF mais concerne l'Exécutif de la Communauté

-

non seulement son ministre-président mais également
nous tous - et il est donc urgent d'avoir un débat en
commission sur cette question fondamentale avant qu'elle
ne soit examinée en séance publique. Pour ma parr,
j'estime qu'il est bon que les ressources du parrainage et
de la publicité non commerciale soient limitées. Actuelle-
ment, elles atteignent environ 4 ou 5 p.c. du budget des
recettes totales de la RTBF.

Je crois que la publicité commerciale doit également
être attribuée à la RTBF. Je répète une fois de plus qu'elle
devra être réglementée, qu'un cahier des charges devra
être rédigé et qu'on devra exiger avec force du service
public que ce cahier des charges soit toujours respecté
alors que, vous le savez, ce qui a été voté par le national
lorsque le monopole a été créé - article 17 et autres -
n'a malheureusement pas été respecté. Le problème de la
publicité commerciale doit être abordé de façon différenre
par un service public qui sera extrêmement prudent à ce
point de vue et par le privé dont c'est une des fins
de faire cetre publicité commerciale et qui aboutit aux
déclarations que vous connaisse? de M. De Keyser: "Je
ne vais pas faire programmer une émission oÙ j'aurais
1 ou 2 p.c. de taux d'écoute. Comment voulez-vous que
je satisfasse à mes fins commerciales privées les premières
et les seules à défendre?» Voilà le problème et voilà
pourquoi ce débat est rout à fait prématuré.

Nous devons, du point de vue socialiste, exprimer
notre point de vue. Nous sommes pour la fin du mono-
pole. La page du néo-libéralisme a été tOurnée, celle du
monopole de la publicité commerciale en radio-télévision
va l'être.

Cela implique que la RTBF puisse, à certaines condi-
tions, bénéficier des ressources de la puh]icité commer-
ciale.
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Je vous ai interrompu, monsieur De Decker, pour
vous dire que j'espère que, dans l'avenir, la presse écrite
et pas seulement le groupe Audiopresse mais tous ceux
qui ont choisi l'indépendance, pourront collaborer avec
le service public, la RTBF et bénéficier du nouveau décret
que nous allons voter. Dès lors, puisque je rends hommage
au progrès que constitue vorre discours, je vous rappelle
une fois de plus qu'à différenres reprises nous avons fait
appel à un accord pour arriver à un pacte des médias.
Reconnaissant que, dans l'état acruel des choses, le service
public de l'audiovisuel de la RTBF est quelque chose
de très important pour route notre Communauté, qu'à
l'approche de 1992 - le premier satellite vient d'être
lancé en Guyane - il faut que, face à la concurrence,
notre service public ait tous les moyens de développer
ses fins. Reconnaissant que les fins européennes sont
capitales, j'espère qu'en commission, sur base d'un docu-
ment que nous allons connaître, sur base des réflexions
auxquelles nous allons nous livrer, en pensant à la colla-
boration nécessaire entre la RTBF et les télévisions locales
et communautaires, j'espère, dis-je, que, dans les commis-
sions compérentes, nous aurons ce débat qui, je le répète,
était ici aujourd'hui prématuré. J'ai trouvé, je le dis
franchement, un peu excessive la crainte de RTL-TVi de
disparaître si l'on ne confirmait pas son monopole. j'ai
trouvé critiquable, avant qu'une loi nationale soit même
votée, que le Président de l'Exécutif signe une convention
pour 9 ans. Je trouve aussi critiquable que M. De Keyser
ait déclaré qu'il faudrait mettre fin au parrainage et à la
publicité non commerciale, langage que vous ne tenez
pas, monsieur De Decker. Je souhaite que nous arrivions
à une solution qui fasse également le bonheur de nos
créateurs, ce qui est indispensable, vous le savez comme
moi, pour qu'il y ait enfin dans notre Communauté
un modèle de «mieux-disant» culturel, un modèle qui
bénéficiera de l'expérience française. La privatisation de
TF1 dans les conditions que vous connaissez, par ]e
nombre de chaînes généralistes, n'a pas entraîné depuis un
an ou deux un progrès dans la création de la production
audiovisuelle française. C'est donc à cette discussion
constructive que, pour ma part, j'Învite l'opposition à
parriciper le plus tôt possible devant la commission com-
pétente.

Mme la Présidente.
ministre-président.

- La parole est à M. Féaux,

M. Féaux, minÎstre-président de l'Exécutif.
Madame la Présidente, j'ai écouré ce débat avec beaucoup
d'attention. Il s'inscrit dans le cadre de l'interpellation de
M. De Decker sur «l'état d'avancement du dossier relatif
à l'introduction éventuelle de la publicité commerciale à
la RTBF",

Plusieurs réflexions m'ont beaucoup intéressé.

A titre personnel, je tiens à dire que je partage certai-
nes considérations émises par MM. Mottard et Sim ons.
Certains éléments de l'intervention de M. De Decker et
de M. Monfils étaient également fort intéressants.

M. De Decker avait d'ailleurs introduit son interpella-
tion sur un plan intellectuel approfondi, en évoquanr les
aspects politique, économique, juridique du sujet. Mais
il a inévitablement terminé son discours par une position
que nous connaissons déjà depuis un certain temps.

La question posée était la suivante: «Le ministre peur-
il préciser la position de l'Exécutif?»

Il n'existe pas aujourd'hui de décision de ]'Exécurif
concernant ce sujet. En outre, comme on vient d'ailleurs
de le souligner, à mon sens, le débat sur ]a publicité



commerciale et l'ensemble des questions qui y sont liées
me paraît largement prématuré.

Il est vrai que l'Exécutif a eu la semaine dernière un
premier échange de vues à cet égard suite à un ensemble
d'élémems qu'en tant que ministre responsable de l'audio-
visuel au sein de l'Exécutif, j'avais rassemblés. Je songe
aussi au document de la RTBF qui vient d'être publié
dans Le Soir de ce matin et que M. Monfils vient de nous
expliquer dans le détail, en exposant en tour cas les vices
du plan de la RTBF qui, par ailleurs, on l'a souligné,
a éré approuvé à l'unanimité des membres du Comité
permanent.

D'autres documents verront sans doute encore le jour

- j'y reviendrai. C'est après avoir examiné l'ensemble
de ces éléments que l'Exécutif prendra position.

En effet, et il convient de le rappeler, la publicité
commerciale ne sera communaurarisée que le 1er janvier
1989. S'il nous faur incontestablemem être prêts pour
cette date - et nous nous y préparons - il n 'y a pas lieu
d'anticiper en ce qui concerne tant les décisions que les
conséquences qu'elles pourraienr avoir pour le monde
culturel, celui de la radio-télévision en particulier, mais
aussi celui de la presse.

En tout cas, sachez que la décision ne sera pas prise
en méconnaissance de cause. En effet, depuis le mois
d'août, j'interroge J'ensemble des partenaires qui inter-
viennent dans ce secteur de manière à me faire l'opinion
la plus complète possible sur les réalités de ce secteur
ainsi que sur les conséquences que pourraient avoir les
modifications qui seraient éventuellement apportées dans
ce domaine.

Trois réunions de concertation ont déjà eu lieu avec
des représentants de la RTBF, de RTL-TVi, de la RMB,
de l'IPB, des annonceurs, d'Audiopresse et de la presse
hebdomadaire.

Ces trois réunions ont permis notamment d'établir
des chiffres relacifs au marché publicitaire disponible
pour la télévision en 1989. C'est l'élément cité le plus
souvent.

j'en fais état puisqu'il y avait là un accord incontesta-
ble entre la RMB et l'IPB. C'est une étude commune qui
m'a été présentée et de laquelle il ressort qu'une recette
complémentaire de l'ordre de.'5 ou 600 millions peut être
escomptée pour l'année 1989 en partant, d'une part, de
l'idée que la chaîne privée flamande VTM commencerait
à émettre et, d'autre part, que la publicité commerciale
pourrait être introduite à la RTBF.

Je mène cette concertation depuis le mois d'août, dans
un climat assez rasséréné, me semble-t-il.

Une autre réunion c:st prévue le 9 décembre prochain.

Elle sera sans doute centrée sur les normes légistiques
qui sont en vigueur chez nous et aussi en Europe, l'ensem-
ble de ces éléments me permettront de me faire une idée
de l'évolution de notre paysage audiovisuel.

Après cette réunion du 9 décembre, nous pourrons
inviter le Conseil supérieur de l'audiovisuel à nous donner
son avis sur le dossier avant la fin de l'année pour permet-
tre à l'Exécutif de prendre position.

Je reconnais avoir indiqué à plusieurs reprises déjà
mon sentiment personnel selon lequel nous devrions per-
mettre l'accès de la publicité commerciale à la RTBF. Je
ne change pas ma manière de voir. Cet accès, se krait,
je le répète, dans certaines limites et conditions à déter-
mmer.

J'ai affirmé aussi qu'une éventuelle modification des
dispositions aL'tuelles ne pouvait entraîner la disparition
pour des partenaires existants ou leur créer des difficultés
graves. Ici je pense, bien sûr, à RTL-TVi mais aussi à la
presse écrite, qu'elle soit hebdomadaire ou quotidienne.

Voilà, madame la Présidente, mesdames, messieurs,
ce que je voulais dire dans le cadre de cette interpellation.

A l'heure actuelle, l'Exécutif n'a pris aucune décision.
Le débat à ce niveau est prématuré dans la mesure où,
actuellement, nous rassemblons tOus les éléments possi-
bles, en essayant, certes, de rapprocher tous les points de
vue et d'éviter la polémique telle qu'elle a existé jusqu'à
présent.

Le journal Le Soir reprend ce matin les grandes lignes
du document de la RTBF et qui servira aussi aux réunions
de concertation.

Nous demandcrons ensuite au Conseil supérieur de
l'audiovisuel de donner son avis à l'Exécutif à qui il
appartiendra, enfin, de prendre attitude au début de 1989.

Je précise en terminant que nous ne pouvons plus,
me semble-t-il, nous limiter aujourd'hui à une querelle
déjà trop ancienne. Je crois que les enjeux en la matière
se situent bien au-delà de la concurrence entre RTL-TVi
et la RTBF. Nous savons que d'autres chaînes entrent
dans le paysage audiovisuel, aveC des préoccupations
publicitaires. Par conséquent, il s'agit finalement de la
place qu'occupera l'audiovisuel demain. Cc qui importe,
c'est donc l'audiovisuel de la Communauté française et
son industrie.

C'est aussi la place qu'occupera cette industrie à
l'échelle wropéenne. (Applaudissements sur les bancs de
la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. De Dccker.

M. De Decker. - Madame la Présidente, je voudrais
tout d'abord remercier le ministre-président, pour sa
réponse qui, momentanément et partiellement, peut me
rassun:r, dans la mesure où il a déclaré qu'il n'existe pas,
à l'heure actuelle, une positÎon de l'Exécutif, même si le
ministre reconnaît avoir des sentiments personnels pour
une solution. L'Exécutif compte se retrancher derrière
l'avis que donnera le Conseil supérieur de l'Audiovisuel.

Je voudrais aussi partager le sentiment qu'il a exprimé
en fin d'interventÎon, lorsqu'il a développé l'espoir que
nous pourrions cesser de nous limiter à une querelle trop
ancienne.

Je partage à ce sujet votre point de vue, monsieur le
ministre-président, mais à entendre vos collègues parle-
mentaires du groupe socialiste, j'ai l'impression que mal-
heureusement votre position, puisque vous recherchez
une certaine objc:ctivité, doit être particulièremenr difficile
et délicate.

En effet, si M. Mottard estime que mon intervention
était prématurée, je voudrais lui répondre qu'à mon sens,
elle ne l'est sûrc:ment pas. La première raison, c'est qu'a-
lors que le ministre-président a fait des déclarations suc-
cessives, sur le sujet que j'ai abordé, dans de nombreux
lieux publics et face à la presse, il convenait peut-être
qu'il donne d'abord la primeur de sa position au Conseil
de la Communauté française.

La seconde raison, c'est que je nmstate qu'elle a
indiscutablement embarrassé l'Exécutif et son président,
ainsi que le groupe socialiste.

Si c'est dans la mesure où je vous ai embarrassés,
monsieur Mottard et monsieur Biefnot, que mon discours
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était prematuré, alors, peut-être, pourrai-je vous
rejoindre.

Je voudrais rapidement répondre à M. Mottard que,
s'a a constate une évolution des positions du groupe PRL,
j'aimerais, pour ma part, constater un jour une évolution
du discours idéologique du groupe socialiste sur le sujet.

Après vous avoir entendu, monsieur Mottard, je
crains que vous soyez encore très loin de cette évolution,
pourtant élémentaire. Vous devriez avoir compris, tout
comme vous, messieurs du groupe socialiste, que depuis
un certain temps RTL-TVi est une télévision de la Com-
munauté française de Belgique, au même titre que la
RTBF.

A vous entendre, monsieur Mottard, je ne pUIS
déduire qu'une seule chose, c'est que le groupe socialiste
est adversaire de RTL-TVi et que, comme vous l'avez dit
vous-même, vous estimez qu'il existe un nombre excessif
de chaînes généralistes.

M. Mottard. - J'ai parlé de la France!

M. De Decker. ~ Votre véritable souhait et votre
espoir est de voir un jour RTL-TVi disparaître de la carte.

M. S. Moureaux. - Le tout, c'esr d'avoir des télévi-
sions de qualité.

M. De Decker. - Pour ce faire, monsieur Moureaux,
il faut notamment avoir une industrie audiovisuelle qui
ait l'occasion de se développer. Les éléments de cette
industrie audiovisuelle se trouvent tant dans le secteur
privé que dans le secteur public.

Je conclus en disant que je regrette que le groupe
socialiste n'ait pas encore fait son autocritique la plus
élémentaire par rapport à ce problème et qu'il garde une
attitude conservatrice et idéologique qui ne consiste qu'à
défendre exclusivement les services publics sans tenir
compte de la réalité économique et audiovisuelle de notre
pays, qui est l'existence de deux télévisions, toutes deux
reconnues et existanres sur base d'une règle légale élabo-
rée par nous dans cette enceinre.

M. Mottard. - J'ai eu tort de croire que vous étin
en progrès, monsieur De Decker. (Sourires.)

M. Biefnot. - Faut-il reprendre les positions du parri
libéral, d'il y a quinze ans, à propos de la publiciré
commerciale ?

M. De Decker. - Faut-il reprendre, monsieur Bief-
not, le discours du parri socialiste à l'époque où il rejetait
la publicité commerciale partout?

M. Biefnot. - C'est la paille ct la poutre!
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PROJETS DE MOTION

Dépôt

Mme la Présidente. - En conclusion de l'inrerpella-
tion de M. De Oecker, deux projets de motion onr été
déposés.

L'un, motivé, signé par MM. De Decker et Monfils,
est lihellé comme suit:

Ayant entendu la réponse du minÎstre-présidenr
Valmy Féaux à l'interpellation du député Armand De
Decker sur «l'état d'avancement du dossier rdatif à l'in-
troduction éventuelle de la publicité commerciale à la
RTBF", le Conseil de la Communauté françaÎse:

- estime que le ministre-président n'a pas levé l'am-
higuÙé qui caractérise la position de l'Exécutif à l'égard
dl: ce problème;

- rappelle que la RTBF bénéficie depuis l'adoption
du décret «Monfils» du 17 juillet 1987 de recettes supplé-
mentaires provenant de la publicité non-commerciale et
du parrainage (260 millions en 1989), ainsi que d'inrerven-
tions de tiers (270,4 millions en 1989);

- estime que, pour faire face au développement de
la concurrence nationale et inrernationale, la RTBF est
en droit de demander une augmentation de sa dotation
par affectation d'une part plus Împortante de la redevance
radio-TV;

- condamne l'attitude du ministre-président qui
semble vouloir, à tout prix et au mépris des engagements
souscrits, octroyer une parr de la publicité commerciale
à la RTBF alors que cette mesure aurait pour conséquence
certaine la disparition de R TL- TVi.

L'autre, pur et
Lagasse, Guillaume,
comme suit:

simple, signé
Donnay et A.

par MM. Biefnor,
Antoine, est libellé

Le Conseil,

Ayant entendu l'interpellation de M. De Decker à
M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif de la Commu-
nauté française, sur «l'état d'avancement du dossier rela-
tif à l'introduction éventuelle de la publicité commerciale
à la RTBF» et la réponse du ministre,

Passe à l'ordre du jour.

Nous voterons, sur ces projets de motion,
prochaine séance.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

lors de la

- La séance est levée à 17 h 40.

Le Conseil s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure.



ANNEXE 1

Commission d'enquête
sur la situation des mineurs tombant

dans le champ d'application de la
loi du 8 avril 1965 relative à la
protection de la jeunesse et aux

améliorations qui pourraient y être
apportées

Composition

MM. Y. Harmcgnies, Pécriaux, Hofman, Mlle Rurgeon, Mme Onkelinx, MM. Santkin et
Gilles;
MM. Neven, Draps, Barzin, Glibert;
MM. F. Antoine, Laurent, Mme Corbisier;
M. Daras.
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ANNEXE 2

COMMUNICA nON DU GREFFE DU CONSEIL

TRA VAUX DES COMMISSIONS

Mardi 8 novembre 1988

1. Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité

1. Projet de décrer créant le Conseil supérieur du tourisme

2. Proposition de résolurion sur
Gendebien
Rapporreur: M. Vandenhaure

l'avenir de la politique touristique de MM. Daras et

3. Proposition de décret portant organisation des
des communes, de M. Lagassc et Mme Spaak
Rapporteur: M. Donnay

consultations des habitants au niveau

4. Proposition de décret confiant à la Commission française de la Culture de l'Aggloméra-
tion de Bruxelles une mission d'information à l'attention des résidenrs étrangers dans
la région bruxelloise, de M. Lagasse et Mme Spaak
Rapporteurs: MM. A. Amoine et F. Antoine

5. Proposition de résolution tendant à créer une commission spéciale chargée d'examiner
les différents problèmes que nous pose l'afflux de réfugiés politiques et les solutions
qui pourraÎent être apportées par l'Exécutif ou par le législateur communautaire, de
M. Lagasse
Rapporteur: M. Donnay

Présents:
Mme Spaak (présidente), MM. F. Antoine, Beaufays, De Decker, Defosset, Donnay,

Guillaume, Hazerre, Klein, S. Moureaux, Simons, Taminiaux.

Absents:
MM. A. Anroine, Biefnot (excusé), Dehousse (excusé), Vandenhaure (excusé).

Autres membres du Conseil présents:
MM. Daras, De Raer, Lagasse.

2. Commission de la Famille et de l'Aide sociale

1. Proposition de décret relative aux subvenrions-traitements allouées par la Communauré
française au personnel des établissements d'éducarion et d'hébergement agréés par la
Communauté française dans le cadre de la loi sur la protection de la jeunesse et de la
réglementation relative au Fonds dc soins médico-socio-pédagogiques pour handicapés,
de M. Anselme et consorts
Rapporteur: M. Daerden

2. Proposition de décret tendant à favoriser ]a création d'espaces
bâtis, destinés aux enfants, de MM. Anse]me et Biefnot

de jeux non bâtis et

3. Proposition de décret octroyanr une aide
M. Lagasse et Mme Spaak
Rapporteur: Mme Delruelle

familiale garantie à ta mère célibaraire, de

4. Proposirion de décret portant création de la
âgées, de M. Biefnot et consorts
Rapporteur: M. Dufour

fonction de commissaire aux personnes

5. Examen conjoint

- Proposition de décret créanr
MM. Defosser et Biefnot

un commissaire aux droits de ]'enfanr, de
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- Proposition de décret visant à créer un omhudsman des enfants, de M. Klein et
consorts

- Proposition de décret créant un médiateur aux droits de l'enfant, de MM. Simons
et Daras

Rapporteurs: MM. De Ract et Henrotin

6. Proposition de décret portant création d'indicatt:urs sociaux pour
française et visant la diffusion des données sociales, de M. Degroeve
Rapporteur: Mme Corbisier

la Communauté

7. Proposition de décret instaurant unt: information régulière en faveur d'une parenté
responsable favorisant ainsi une réelle rcsponsabilisation des personnes à la vie et à la
procréation, de M. Lenfant
Rapporteur: Mme Corbisier

8. Proposition de décret généralisant les réductions de tarifs pour permettre aux personnes
âgées de 60 ans et plus et aux handicapés l'accès aux manifestations culturelles, de
M. Perdieu et consorts
Rapporteur: M. Dufour

9. Proposition de résolution créant une commission spéciale chargée de faire au sein de
la Communauté française l'évaluation des actions menées t:n matière d'information,
d'aide et d'assistance aux personnes dans les domaines relatifs à l'éducation affective,
sexuelle et conjugale ainsi qu'à la contraception t:t à la parenté responsable, conformé-
ment aux décrets du 22 décemhre 1983 et du 10 juillet 1984, de M. Lenfant et consorts

10. Proposition de résolution visant à revoir le fonctionnement et les missions des maisons
maternelles de manière à encourager les actions en faveur de la réinsertion économique
et sociale des mères, de M. Lenfant er consorts

Présents:
M. Santkin (président), Mlle Burgeon, M. Clerfayt, Mme Corbisier, M. Daerden, Mmt:

Delruelle, MM. De Ract, M. Harmegnies, Houssa, Mme Nélis, MM. Pa que,
Taminiaux.

Absents:
MM. G. Charlier, Dcrremmerie, Dufour, Glihert, Ht:nrotin, Hiance, Tasset.

Aurres membres du Conseil prést:nts:
MM. Degroeve, Lenfant.

3. Commisswn spéciale sur la situation des agents francofJhones des services publics

Exposé de M. Bailand, président général de \' Association du personnel wallon et franco-
phone des services publics

Présents:
MM. Defosset (présidenr), Bertouille, Mme Burgeon, MM. Clerfayt, P. Charlier, Degroeve,

Donnay, M. Harmegnies, Hazt:tte, Klein, Poullet, Vancrombruggen.

Absents:
MM. f. Antoine, De Dcckcr, Di Rupo, Draps, Dufour, Guillaume, Lebrun, Neven, Tomas.

4. Commission des Relations internationales

Rapport d'activité 1987 du Commissariat général aux Rdations inrernawmales

Présents:
MM. Defosset (président), A. Antoine, Baudson, Denison, Daras, Happart, Klein, Knoops,

Laurent, ]. Michel, Pécriaux.

Absents:
MM. Désir (excusé), Henry (excusé), Mme Mayence, MM. Monfils, Mottard.

Autre membre du Conseil présent:
M. Lagasse.

Jeudi 10 novembre 1988

Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptahilité

Projet dt: décret créant le Conseil supérieur du tOurisme
Rapporteur: M. F. Antoine

Présents:
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Mme Spaak (présidence), MM. A. Antoine, F. Antoine, Beaufays, De Ract (en remplacement
de M. Biefnor), De Decker, Defosset, Donnay, Guillaume, Hazette, Klein, S. Moureaux.

Absents:
MM. Biefnot (excusé), Dehousse, Taminiaux (excusé), Vandenhaurc.

Aurres membres du Conseil présents:
MM. Daras et Lagasse.

Lundi 21 novembre 1988

Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité

1. Projet de décret contenant l'ajustement du budget de la Communauté française de J'année
budgétaire 1988

2. Projet de décret contenant le budget des recettes de la Communauté française de l'année
budgéraire 1989

3. Projet de décret contenant la dotation au Conseil de la Communauté française pour l'année
budgétaire 1989

4. Projet de décret contenant le budget de la Communauté française pour l'année budgétaire
1989

5. Projet de budget de fonctionnement du Conseil pour 1989

Ptésents:
Mme Spaak (présidente), MM. A. Antoine, F. Antoine, Beaufays, Biefnot, De Decker, Defosset,

Dehousse, De Raet (en remplacement de M. Donnay), Guillaume, Klein, S. Moureaux,
Taminiaux, Simons.

Absents:
MM. Donnay (excusé), Hazene, Vandenhaute.

Autres membres du Conseil présents:
MM. Lagasse, Vaes.
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